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3 (Seobtor),

Chapitre XXXVI du Budget du Ministère.

Imputées,

Article i.« f l.° Sur les Centimes abîtitionnels ordinaires laissés à la disposition du Département, et sur lu part
Chapitre XXXVI. { allouée dans te premier fonds commun affecté au* Dépenses ordinaires ;

Article 2. [2.° Sur les produits éoentuels énoncés au* numéros 6, 7 et 8 de l’article 10 ïre la loi du 10

Chapitre XXXVI. ( mai 1838.

&'écerccce /S44.-



cRecetted aifoueca pouo ODepeuaea oxàmeuva» c)e f «Cocefccice \%lv ]y.

I." SECTION.

Chapitre 36 «lu Budget du Ministère de 1’Intérieur.

Il a été alloué, tant à la récapitulation du budget primitif de 1844, qu’aux totaux généraux des reports des fonds disponibles
de 1842 sur 1844, et des autres suppléments spéciaux, savoir :

Produit des 9 cent. 7/10 ordinaires laissés à la disposition du département, suivant le budget
départemental ,

Part allouée dans le premier fonds commun

Produits éventuels, suivant l’évaluation du budget départemental .

Portion des centimes ordinaires et du fonds commun de 1842 et 1843, non employée à la

, . .
, ,

. , Q ,,
■ (1842 9326 07

clôture de ces exercices, suivant les reports sur 1844, savoir : ! 9109 96

Idem des produits éventuels de 1842, idem
/*

Totaux

Total des deux articles

ARTICLE l.cr ARTICLE 2.

Centimes additionnels
ordinaires.

Produits éventuels
ordinaires.

264826 29
180000 u

U U

u n

u //

9100 «

18436 03 Il II

Il II 5684 26

463262 32 14784 26

478046 58

fù filauaances de délégation délivrées sur ces allocations.

Article 1 er

Ordonnancé sur les centimes ordinaires de 1844 et sur le fonds commun,

Le 6 janvier. .. 1844, ordonnance n.° 20, de. 32000

Le 27 janvier... id. n.° 95, de.. . 31000

Le 2 mars id. — n.° 236, de 32000

Le 1 cr avril ici. — n.° 371, de 32000

Le 24 avril ici. — n.° 504, de 33000

Le 1." juin id. — n.° 728, de 32000

Le i. er juillet.... ici. — n.° 929, de 30000

Le 26 juillet.... id. — n.° 1070, de 30000

Le 2 septembre. id. — Iî.° 1249, de 32000

Le 27 septembre. id. — n.° 1412, de 32000

Le 2 novembre. id. — n.° 1603, de 31000

Le 2 décembre. ici. — n.° 1786, de 33000

Le 2 janvier. .. 1845, — n.° 1952, de 31000

Le 1. or février. .. ici. — n.° 2090, de 29000
Le 2 mai ici. — n.° 2301, de 5152

Ordonnancé sur le restant des centimes ordinaires de 1842, re porté sur 1844 ;

Le 8 mai 1844, ordonnance n.° 579, de... 6000 n "j
Le 12 juin ici .

— n.° 781, de... 3326 07 1

Ordonnancé sur le restant des centimes ordinaires de 1843, reportés sur 1844,
Le 11 janvier... 1845, ordonnance n.° 2027, de ... 9109

Article 2.

Ordonnancé sur les produits éventuels de 1844,
Le 23 novembre. 1844 , ordonnance n.° 1737, de 5000

Le 7 mai 1845, — n.° 2307, de 4100

//

U

U

n

n

n

n

u

u

n

n
1

n

445132 25

463588 28

18436 03

96

Ordonnancé sur le restant des produits éventuels de 1842, reporté sur 1844,
Le 18 mai 1844, ordonnance n.° 641, de

9100

5684 26

14784 26

Total des sommes ordonnancées dont on doit justifier. 478372 54
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6 i .

re SECTION, — Dépenses

Art.
des

ùous-cnapitres
DU

BUDGET, DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES.

MONTANT- P

MANDATÉES
et

payées.

Alt ARTICLES

MANDATÉES
et

non payées.

)ES DÉPENSES

NON

MANDATÉES.

EFFECTEÉES.

TOTAL.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

SOUS-CHAPITRE I. er

Travaux ordinaires des bâtiments.
'

' j

1 Réparations à l’hôtel de la préfecture 6070 84 n n n il 6070 84

2 Idem de la sous-préfecture de Muret Il II il n 651 n 651 »

3 Idem idem de Saint-Gaudens 400 « il n Il II 400 »

4 Idem au palais de justice de Saint-Gaudens Il II il n 4454 61 4454 61

5 Idem à la maison d’arrêt de Toulouse 608 44 n n 461 56 Ol'-OT—(

6 Idem idem de Muret Il II il n 975 71 975 71

7 Idem idem de Saint-Gaudens 928 62 n il Il II 928 62

8 Entretien, pendant 1844, de l’hôtel de la préfecture 1948 55 150 n 501 45 2600 «

9 Idem idem de la sous-pré f. deVillefranche. 100 «

■

Idem idem de Muret. 348 70 | 364 90 Il II 335 10 700 «

Idem idem de Saint-Gaudens 251 30

10 Entretien, pendant 1844, des bâtiments de la cour d’assises et des tribunaux. 652 65 Il II Il II 652 65

11 Entretien de la caserne de gendarmerie de Rieux 49 80 Il II Il II 49 80

/Maison dejustice de Toulouse.. 802 34

Maison d’arrêt de Toulouse. ..1080 14

Idem deVillefranche. » »

12 Entretien, pendant 1844, des prisons. Idem de Muret » «,

1358 24 n n 802 34 2160 58

Idem de St.-Gaudens. 239 40

vDépôtdesûretédeMontastruc. 38 70,

13 Réunion du tribunal de 1." instance de Toulouse au palais de la cour royale. 2919 20 n n Il II 2919 20

14 Entretien des toitures de l’ancienne caserne de gendarmerie de Toulouse. . . 75 « n n Il II 75 u

Totaux du Sous-chapitre I. er 15376 24 150 ir 8181 77 23708 01

SOUS-CHAPITRE II.

Contributions payées pour les propriétés du département.

Néant. Il II Il II Il II Il II

Totaux du Sous-chapitre II. Il II Il II Il II Il II

SOUS-CHAPITRE III.

Hôtels de Préfecture et de Sous-préfectures .

1 Loyer de l’hôtel de la préfecture ou des bâtiments occupés par les bureaux.. Il II Il II Il II Il II

2 Loyers des sous-préfectures qui n’occupent pas un bâtiment public U II Il II n n Il II

Totaux du Sous-chapitre III Il II Il II H II Il II



ordinaires au i. cr juillet 1845. 7

I

CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article
de dépenses.

* EXCÉDANT
DES

SOMMES

DÉPENSES

effectuées
sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

•

« 6070 84 11 11 11 n U il 11 11

651 n 11 11 11 11 il 11 il 11

400 n 11 11 11 11 11 n 11 11

0) 4454 61 11 11 11 11 il 11 H n

1070 11 11 11 11 11 n n 11 11

975 71 11 11 il 11 n n 11 11

0) 939 44 11 11 10 82 n n 10 82

2600 .. 11 11 Il II n n Il II

OOï> 11 11 Il (1 n n Il II

(4) 696 76 11 11 44 11 n n 44 11

50 » 11 11 .1 20 n n u 20

0) 2160 58 11 n Il h n n Il II

(6) 2919 20 11 11 Il II n n Il II

(7) 75 11 11 11 Il II n a Il II

(8)23763 14 11 11 55 13 n n 55 13

Il II 11 n Il II n n Il II

Il II 11 11 Il II n n Il II

Il II 11 11 Il II n n Il II

w n n 11 Il II n n Il II

Il II « 11 11 Il II n n Il II

Observations.

(i) Crédit du budget primitif 6066 28

Augmenl. par arrêté duPréfet, n.° 6, en date du i5 mai i845. 4 56

Total 6070 84

(2) Crédit du budget primitif. 2924 30
Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc 2462 65

Total
'

5386 95
Diminution par arrêté du Préfet, n.° 4, en date du

Diminution par arrêté, n.° 7, du 20 mai 1845 802 34 J ^4

Reste 4454 61

(3) Crédit du budget primitif
Diminution par arrêté du Préfet, n.° 6, en date du i5 mai 1845.

Tieste

(4) Crédit du budget primitif
Diminution par arrêté du Préfet, n.° 3, en date du

4 avril 1845 228 24 )
Diminution par arrêté, n.°4, du i5 mai 1845 75 n j

Reste

(5) Crédit du budget primitif
Augmentation par arrêté du Préfet, n.° 3, en date

du 4 avril 1844 228 34
Augmentation par arrêté, n.°4, du i5 mai 1845.... 130 n

Augmentation par arrêté, n.° 7, du 20 mai 1845... 802 34

Total

(6) Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc.

944 «

4 56

939 44

1000 n

303 24

696 76

1000 ,,

1160 58

2160 58

(7) Crédit ouvert par arrêté du Préfet, n.° 4, en date du i5 mai 1845.

(8) Crédit du budget primitif 18381 29
Crédit du report, décision portant nouvelle fixation. 5381 85

Total 23763 14



8

Art.
des

Sous-chapitres
DU

BUDGET.

Suite de la I. re SECTION. —

DESIGNATION DES ARTICLES DE DEPENSES.

SOUS-CHAPITRE IV.

Hôtel de préfecture et bureaux de sous-préfecture.

(mobilier.)
Achats nouveaux pour complément ou renouvellement du mobilier de la

préfecture
Entretien ordinaire du mobilier de la préfecture
Achat du mobilier dos bureaux des sous-préfectures :

De l’arrondissement de Villefranche 100 «

De l’arrondissement de Muret « »

De l’arrondissement de Saint-Gaudens » »

Entretien du mobilier des bureaux des sous-préfectures :

De l’arrondissement de Villefranche 50 »

De l’arrondissement de Muret 50 »

De l’arrondissement de Saint-Gaudens 50 »

Frais de vente de mobilier delà préfectureou des bureaux des sous-préfectures

MONTANT PAR ARTICLES DES DÉPENSES EFFECTUÉES.

MANDATEES

et

payées.

Totaux du Sous-chapitre IV.

SOUS-CHAPITRE V.

Casernement de la Gendarmerie.

Eclairage des casernes et remplacement des drapeaux
Loyers et frais de baux des casernes qui n’appartiennent pas au département,
Indemnités de literie aux gendarmes

Totaux du Sous-chapitre V.

SOUS-CHAPITRE VI.

Prisons départementales.
MAISONS DE CORRECTION, DE JUSTICE ET D’ARRÊT.

Administration.

Maison de justice de Toulouse

Idem d’arrêt de Toulouse

Idem de Villefranche

Idem de Muret. ..

Idem de St.-Gaudens

Pénitencier des jeunes détenus

Totaux.

Traitements

sujets à retenue. *

Ordonnance
du 8 septemb. i 83 i.

Instruction du 20
du même mois.

Traitements

non sujets

à

retenue.

Frais

de

greffe.

Totaux

par

maison.

2000 n

2400 " 1466 a 11 11 5866 »

600 u 5o n 6 n 656 »

7OO n 5o n n n j5o 11

1200 n 3oo u U II i 5 oo n

i5oo 11 n n Il II i 5 oo n

8400 II 1 866 n 6 .. 10272 n ci

A reporter.

fr. c.

8994

2000

100

150

11244

150 »

21652 22

435 55

22237 77

10272

10272

MANDATEES

et

non payées.
fr.

Il H

n u

n n

n n

NON

MANDATÉES.

fr. c.

il il

270 83
Il II

270 83

TOTAL.

8994

2000

100

150

11244

150 ..

21923 05
435 55

22508 60

10272 ..

10272



Dépenses ordinaires au l. er juillet 1845. 9

3

CREDITS
ALLOUÉS

pour

chaque article
de dépenses.

EXCEDANT

DÉPENSES
effectuées

sur

les crédits.

fr. c.

sur

les dépenses
effectuées.

SOMMES

NECESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c.

®ù*ei'valions-

(0 9000

2000 ..

100 »

6 n /f n

a n n n

H il il V

6 ..

n v

n n

(i) Crédit du budget primitif 7000 n

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc 2000 n

Total 9000 »

L'emploi de ce crédit a été autorisé par décision deM. le Ministre de l’in-

lérieur du 26 juillet i844- (Lettre du 27 du même mois , secrétariat

général, 2
” section, 2 .” bureau de l’administration du personnel.)

150 ,1

M 11250 1.

(?) 150 1.

(4) 21923 05
W 435 55

W 22508 60

n n

11 11

6

// II

Il II

Il ‘I

Il II

Il II

n n

(2) Crédit du budget primitif 9250 11

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc 2000 11

Total 11250 n

(3) Crédit du budget primitif 200 11

Diminution par arrêté du Préfet, n.° 7 , en date du 20 mai 1845 . 50 n

Reste 150 »

(4) Crédit du budget primitif 21150 «

Augmentation par décision, n.° 8 , en date du 18 avril
i845 723 05 \

Augmentation par arrêté du Préfet, n.° 7 , en date du > 773 05
20 mai 1845 50 n )

Total . 21923 05

(5) Crédit du budget primitif 350 »

Augmentation par décision, 11 . 08 , en date du 18 avril 1845 ... 85 55

Total 435 55

(6) Crédit du budget primitif. 21700 »

Augmentation par décision, 118 , en date du 18 avril 1 S45 ... 808 60

Total 22508 60

10466 «

10466 n

194 »

194 «

194 1.

194 ..



ÎO Suite de la I. re SECTION.
DU

BUDGET. DESIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES.

jRégime économique.
Report .

Nourri-

ture

des

valides.

Vêle-
rncnts.

Achat
et

en ire-

tien.

Coucher.

Achat
et

entre-
tien.

Blan -

chissage.

Chauf-

fage
et

éclai-

rage.

Dé-
penses
d’infir-
mcrie

ou

journées
d'hôpi-

tal.

Menus
objets
rno-

hiliers,
tables,
lianes,
lampes,
poêles,

etc.

Totaux

par

maison.

/Maison de justice de Toulouse.. 9348 36 // // Il u // // 903-98 725 2Ô 93 « 11070 5g
pour une popul. moy. de 70 dét. («)

Maison d’arrêt de Toulouse 19527 22 Il n n u // ff 766 66 // // U II 20293 88
pour une popul. mov.de 100 dét

Maison d’arrêt de Villefranchc.. 1202 11 u u l37 75 3 65 307 44 l8 70 n u 1669 65
pour une population de 9 dét.

Maison d’arrêt de Muret 1674 52 n u 55 // 126 4 1 465 60 64 60 16 45 240a 58

pour une popul. moy. de 19 dél.
Maison d’arrêt de St.-Gaudens.. 4771 40 939 =7 1232 96 // // 7 35 U U n il 6q5o q8
pour une popul. moy. de44 dél.

Totaux 36523 61 939 =7 1426 71 i3o 06 245i o3 808 55 109 45 4«387 68

MONTANT PAR ARTICLES DES DÉPENSES EFFECTUÉES.

MANDATEES

et

payées.

10272
fr. c.

; ci 42297 78

Dépenses diverses.

Service

delà

chapelle.

Service

de

l’école.

Dépenses
relatives

aux travaux
des

détenus.

Mobilier
industriel,

etc.

Travaux

d’entretien

dits

réparations
locatives.

Totaux

par

Maison.

de justice de Toulouse. 11 11 11 33 o5 33 o5

d’arrêt de Toulouse.... 11 " 11 6 6

d’arrêt de Villefranche. 11 " 11 II II

d’arrêt de Muret u n 11 12 85 12 85

d’arrêt de S.'-Gaudens.. 11 " " II II

Totaux. 11 11 11 5t 90 5i 90 ci 51 90

Dépenses de Chambres ou Dépôts de sûreté.

Dépôt de sûreté de Saint Elix. ..

Idem de Sainl-Marlory.
d’Auterrive

de Montastruc. ..

Totaux

Idem

Idem

Traitements Fournitures Totaux
des faites par

employés. dans le dépôt. dépôt.

i5o 38 5A
(A)

3a4 48

188 54
200 524 48
i5o 59 02 209 02

100 8 26 108 26

600 43o 3o io3o 3o

MANDATEES

et

non payées.

fr. c.

Dépenses communes aux diverses prisons du département,
F rais de capture de prisonniers évadés « »

Frais d’inhumation » «

Frais de vente d’objets mobiliers hors de service . « »

Frais d’impressions. 156 40

156 40

Totaux du Sous-chapitre VI.......... I 53808 38

NON

MANDATÉES.
TOTAL.

10272

89 90 42387 68

51 90

89 90

1030 30

156 40

53898 28



Dépenses ordinaires au l. er juillet 1845. 11
CREDITS

ALLOUÉS
pour

chaque article
de dépense.

10466

« 42387 68

W 1201 75

EXCEDANT

DEPENSES

effectuées
sur

les crédits.

sur

les dépenses
effectuées.

194

1149 85

SOMMES

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

fr. c.

DEFINITIVEMENT

libres.

194

1149 85

1225 » 194 70 194 70

350 »

0) 55630 43

193 60

1732 15

193 60

1732 15

O&servnfions.

(a) Dans cette somme de 19527 fr. 22 c. est comprise celle de 856 fr. 90 c.,
montant des frais d’entretien des jeunes filles détenues dans la Maison
de Charité du Refuge de Toulouse.

( 1 ) Crédit du budget primitif 40924 11

Augment. par arrêté du Préfet, n.° 8 , en date du 18 avril 1845 . 2076 43

Idem. n.° 7 , en date du 20 mai 1 845. 87 25

Total 42387 68

(2) Crédit du budget primitif 1289 »

Diminution par arrêté du Préfet, n.° 7 , en date du 20 mai 1845 . 87 25

Reste 1201 75

(b) Dans cette somme est comprise celle de 200 fr., montant du loyer du
local.

(e) Dans cette somme est comprise celle de 5o fr., montant du loyer du
local.

(3) Crédit du budget primitif. 53554 »

Augmentation par décision, n,« 8 , en daté du 18 avril 1845 ... 2076 43

Total 55630 43



12 Suite de la I. re SECTION. —

Art.
des

Sous-chapitres
DU

BUDGET. DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES.

MONTANT P

MANDATÉES
et

payées.

IR ARTICLES D

MANDATÉES
et

non payées.

ES DÉPENSES E

NON

MANDATÉES.

FFECTIÉES.

TOTAL

fr C. fr. c. fr. c. fr. C.

SOUS-CHAPITRE VIL

Cour d’assises et Tribunaux.

Éclairage des bâtiments » «
n Il il il il Il

Réparations locatives (les bâtiments de la cour royale exceptés). . » «

2 Loyers et frais de baux il II il n il n il II

3 Frais d’entretien du mobilier des cours et tribunaux ( non compris le greffe
et ses accessoires) il II il n il il n II

4 Achat ou renouvellement du mobilier pour le tribunal de l. re instance de
Toulouse 998 II il il n il 998 II

5 Frais de vente de mobilier hors de service II II il il il il " II

6 Menues dépenses et frais de parquet de la cour d’assises et des tribunaux. .. .
9000 II il n u il 9000 II

7 Menues dépenses des justices de paix 2150 II n il il il 2150 II

Totaux du Sous-chapitre VII 12148 II n u n il 12148 II

SOUS-CHAPITRE VIII.

Corps de garde des Etablissements départementaux.
Unique Chauffage et éclairage du corps de garde de la préfecture 400 » 400 II n n n n 400 II

Totaux du Sous-chapitre VIII 400 II u n n il 400 II

SOUS-CHAPITRE IX.

Entretien des Roules départementales.
5!

o

O DÉSIGNATION DK CHAQUE ROUTE
O* CONFORME AU DÉCRET
a

73
H

ou à l’ordonnance royale de classement.

1 1 De Toulouse à Castres par Puylaurens 18000 II u n n n 18000 II

2 2 De Toulouse à Sorèze par Saint-Félix et Revel 28000 u u n u n 28000 II

3 3 De Toulouse à Bayonne par Lombez 22999 II il n u n 22999 II

4 4 De Toulouse à Montauban par Fronton 8500 II u il n n 8500 II

5 5 De Toulouse à Saint-Girons par Rieux 6300 II n il n n 6300 II

6 6 De Toulouse à Foix par Saint-Sulpice de Lézat 6000 II n u n n 6000 II

7 7 De Toulouse à Lecloure par Mondonville 13000 II n il n n 13000 II

8 8 De Villefranche à Auterrive par Nailloux 6000 II n ir n u 6000 II

9 9 De Saint-Gaudens à Notre Dame du Bazert 6000 II il il n n 6000 II

10 10 De Toulouse à Mirepoix par Àiguesvives et Gardouch 4000 II n n n n 4000 II

11 11 De Saint-Martory à Saint-Béat par Aspet 12000 II n n n n 12000 II

12 12 De Toulouse à Saint Ferréol par Caraman et Revel 30000 II n il n n 30000 II

13 13 De Toulouse à Saint-Nicolas de la Grave 6500 II n n n n 6500 II

14 14 De Toulouse à Salvagnac par Villemur 8000 II n il n n 8000 II

15 16 De Montauban à Lavaur par Buzet 3000 II u n n n 3000 II

16 17 De Grenade à Lombez par l’Isle-en-Jourdain 4500 II il n il n 4500 11

17 18 De Verdun à Cologne par Cox 1000 II n u n n 1000 II

18 19 De Basiége à Lavaur par Labastide-Beauvoir et Caraman 4800 ,1 u il n n 4800 II

19 20 De Rodez à Tarascon par Puylaurens 3400 II u n n n 3400 II

20 22 De Villefranche à Foix par Mazères et Pamiers 1200 II u n n n 1200 II

21 23 De Martres à Boulogne par Aurignac 7889 45 n il n n 7889 45

A reporter 20088 45 il n n u 20088 45



Dépenses ordinaires au l. er juillet 1845 13CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article

de dépense.

EXCÉDANT
DES

SOMMES

Observation».DÉPENSES
effectuées

sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

200 .. U n 200 n il il 200 «

II II n il Il II il il Il II

300 II il il 300 n il il 300 .1

1000 » il il 2 a

* i

n n 2 »

Il II n n Il II n n Il II

9000 » U il Il II n il Il II

2150 » n n Il II il il Il II

12650 » il il 502 .. il il 502 <■

400 .. n n Il II il il n n \

400 » il il Il II il il Il II

18000 il il il Il 11 n il Il II

e . i ”,

28000 .. il il Il II n il Il II

23000 » n a 1 .. il il 1 II

8500 a il n Il II n il Il II

6300 a il il Il II il il n n

6000 n ii n Il II n il n n

GOOCOT—1 il il Il II il il n n

6000 .. n n Il II il il n n

6000 » il il Il II il n n i /

4000 » il il Il II il il n n

12000 n il il Il II il il n n

30000 » il n Il II n il n n

6500 n il n Il II il il il n

8000 » il il Il II il il n n

3000 a n n Il II il il n a

4500 a n il Il II U n il n.

1000 » il n Il II il il n n

4800 a U
'

il Il II n il n n

3400 » il il Il II n n n n

1200 ii il n Il II il n n n

7889 45 il il Il II ii n n n

20089 45 Il n 1 « a n î ..



14 Suite de la I. re SECTION. —

Art.
des

Sous-chapitres
DU

BUDGET. DESIGNATION DES ARTICLES I)E DEPENSES.

Report

Dépenses diverses.

l.° Indemnités proportionnelles accordées aux Ingénieurs des ponts etchaus-

sées, suivant les dispositions delà circulaire du 12 juillet 1817, et celles
des 10 août 1839 et années suivantes, sur la formation des budgets dé-

partementaux ,

Savoir :

4 p. % sur les premiers 40000f de travaux réellement effec-
tués 1600

22

MONTANT PAR ARTICLES DES DÉPENSES EFFECTUÉES.

MANDATEES

et

payées.
fr. c.

160799

Inique

3303 50
1 p. % sur le surplus 1703 50‘

Frais de bureau de l’Ingénieur en chef. 188 48 j
2. ° Traitements des conducteurs 4811 62

Salaire des piqueurs 3876 71

3. ° Impressions 283 63

4. ° Loyers de bâtiments ou de terrains, frais d’expertise " "

5. ° Frais de recherche de matériaux, de vente de matériaux de
rebut « «

6. ° Secours à des ouvriers blessés, etc " "

7. ° Achat d’outils, instruments et guidons pour le service des

3491 98

8688 33

1858 63

routes. 562 50

8. ° Achat de tableaux indicateurs pour les roules départemen-
taies. .' 1012 50

9. ° Indemnités de terrains pour reculement sur alignement.

Totaux du Sous-chapitre IX

SOUS-CIIAPITRE X.

Enfants trouvés ou abandonnés.

Les dépenses se sont élevées, d’après la liquidation approuvée par le Ministre,
la date du à une somme totale, pour l’année 1844

de

Savoir

Mois de nourrices et pensions, indemnités et autres dépenses du

service intérieur

Traitement de l’Inspecteur

Déduire ce qui a été payé :

1Sur le produit des amendes et confiscations....

2. ° Sur les revenus des hospices
3. ° Sur les revenus communaux

4. ° Sur les centimes facultatifs

Reste à la charge du budget départemental.

Totaux du Sous-chapitre X

Cl.

67 57

215194 96

MANDATEES

et

non payées.

nox

MANDATÉES.

51017 67

51017 67

fr. c.

n il

fr. c.

il il

1450 n

1450 »

TOTAL.

fr. c.

160799

3491 98

8688 33

1858 63

67 57

215194 96

52467 67

52467 67



Dépenses ordinaires au l. er juillet 1845.

CRÉDITS
EXCÉDANT

DES
SOMMES

ALLOUES

pour
chaque article

de dépenses.

DÉPENSES

effectuées
sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIR.ES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

160800 « u n l s il n 1 «

M 3491 98 ' il ii n il n a n il

M 8688 33 il n n il

\

U II u n

0) 1972 50 il n 113 87 il a 113 87

(4) 172 19 n il 104 62 il n 104 62

215414 45 n n 219 49 il u 219 49

0)68114 97 il il 15647 30 il n 15647 30

68114 97 n ir~ 15647 30 n n 15647 30

15

Observeétions.

(1) Crédit du budget primitif 3420 n

Augment. par arrêté du Préfet, n 0 6, en date du i5 mai i845. 71 98

Total . 3491 98

(2) Crédit du budget primitif 8200 n

Augment. par arrêté du Préfet, n.» 2, en date du 6 janvier 1845. 488 33

Total 8688 33

(3) Crédit du budget primitif 1205 n

Augment. par arrêté du Préfet, n.° 2, en date du 6 janvier i845. 767 50

Total 1972 50

(4) Crédit du budget primitif 1500 11

Diminution par arrêté du Préfet, n.» 2, en date du
6 janvier i845 1255 831

Diminution par arrêté du Préfet, n.°G, en date du [ 1327 81
i5 mai 1845 71 98;

Reste 172 19

(5) Crédit du budget primitif 71000 n

Diminution par décision , n,°8, en date du 18 avril 1845 2885 03

Reste». 68J14 97



16 Suite de la I. re SECTION. —

S»-
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MONTANT PAR ARTICLES DES DÉPENSES EFFECTUÉES.
G o

5? £
ffl A
P3 5T
. "H

CO

DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES. MANDATÉES
et

payées.

MANDATÉES
et

non payées.

NON

MANDATÉES.
TOTAL.

fr. c. fr c. fr. c. fr. c.

SOUS-CHAPITRE XI.

Aliénés.

1 Les dépenses se sont élevées, d’après la liquidation approuvée par le Ministre
à la date du à une somme totale, pour l’année 1844,

Déduii’e ce qui a été payé :

1 1. ° Par les aliénés ou leurs familles.. \

2.° Par les hospices du domicile des aliénés

3. ° Par le concours des communes

4.° Par les centimes facultatifs ( Sous-chap. XXII,
2. e sect.) )

Reste à la charge du département 26837 61 il il n // 26837 61

2 Frais de transport et de nourriture en route des aliénés du département.... 237 91 n il // n 237 91

Totaux du Sous-chapitre XI 27075 52 27075 52

SOUS-CHAPITRE XII.

Impressions.
1 Frais d’impression et de publication des listes électorales et du jury, des

tableaux de rectification, ainsi que du règlement, lorsqu’il y a lieu, du
mémoire de l’imprimeur 2332 50

1002 25

2332 50

1002 25

2 Frais d’impression des budgets primitifs et de report, ainsi que du compte
des recettes et déoenses déoartemenlales

Totaux du Sous-chapitre XII 3334 75 3334 75n n

SOUS-CHAPITRE XIII.

Archives du département.

Appointements d’un conservateur 1500 „ 1500 n1
n n

Appointements d’un conservateur adjoint et d’un employé auxiliaire 1500 .. n u n a 1500 v

2 Dépouillement extraordinaire, achat de cartons et établissement de tablettes. 69 60 n tt 180 40 250 n

3 Frais de vente de papier de rebut
n n

Totaux du Snus-chanit.re X1TI 3069 60 180 40 3250 n



Dépenses ordinaires au l. er juillet I845. 17

àà

ï

5

CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article
de dépenses.

EXCÉDANT
DES

SOMMES

DÉPENSES
effectuées

sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

«30221 68 11 11 3384 07 11 11 3384 07

W 237 91 11 11 Il h il 11 Il II

P) 30459 59 11 11 3384 07 n 11 3384 07

(4) 2497 75 11 11 165 25 n 11 165 25

(«) 1002 25 11 11 Il II 11 11 Il II

3500 11 11 165 25 11 11 165 25

1500 « Il II 11 11 ir 11

OO n 11 Il II 11 11 11 11

250 « 11 11 Il II 11 11 11 11

1 II 11 n 11 Il II 11 11 il 11

3250 - n 11 Il II 11 11 11 11

Observations.

(i) Crédit du budget primitif 31825 «

Diminution par décision, n.» 9 , en date du 20 mai

Diminution par arrêté du Préfet, n.°4) en date du ! 1G03 32
i5 mai 1845 62 91 )

Reste 30221 68

(2) Crédit du budget primitif 175 «

Augmentation par arrêté du Préfet, n.° 4 , du i5 mai 1845 .. 62 91

Total . 237 91

(3) Crédit du budget primitif 32000 u

Diminution par décision, n.° 9, en date du 20 mai i845 1540 41

Reste . 30459 59

(4) Crédit du budget primitif . 2900 n

Diminution par arrêté du Préfet, n.° 1 ,
en date du

i5 novembre 1844 * 206 25
402 25

Diminution par arrêté, n.° 3 , du 4 avril 1845 196 »

Reste. . 2497 75

. 600 »

Augmentation par arrêté du Préfet, n.° 1 , en date
du i5 novembre 1844 206 25 ! 402 25

Augmentation par arrêté, n.°3, du 4 avril 1845 .... 196 »

Total . 1002 25
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MONTANT PM ARTICLES DES DÉPENSES EFFECTUÉES.
W ex
G o

O

s &
G -C3

CD
c/a

, ,

DESIGNATION DES ARTICLES DE DEPENSES. MANDATÉES
et

payées.

MANDATÉES
et

non payées.

NOX

MANDATÉES.
TOTAL.

1

SOUS-CIIAPITRE XIV.

Frais de translation, de route et autres dépenses ordinaires
réunies en un seul chapitre.

Frais de translation (et de nourriture en route) de détenus d’une prison à une

autre, ou d’une prison départementale à celle du chef-lieu de la coui

royale, lorsqu’il y a appel ; ou d’une prison départementale, après con-

damnation dans le département, jusqu’à leur admission aux voitures cellu-
laires ou à la maison centrale de détention 555 35

Frais de translation des condamnés âgés de moins de 16 ans qui
ont été déclarés avoir agi sans discernement, et qui sont en-

voyés dans une maison de correction » «

Frais de conduite, pour la lecture de leurs lettres de grâce, des
détenus dans les prisons départementales dont la condamna-
tion a eu lieu dans le département » «

fr. c.

834 03

fr. c.

n n

fr. c.

il il

fr. c*

834 03

2

Frais de translation des condamnés aux travaux forcés, jusqu’au
jour où ils sont livrés aux voitures cellulaires de transport... « «

Secours de route de 15e

par 5 kilomètres, et frais de transport
pour les forçats, les vagabonds et autres condamnés libérés
des bagnes et des maisons centrales 278 68

Secours de route de 15e

par 5 kilomètres et frais de transport pour les
voyageurs indigents 2599 74 n n 719 23 3318 97

3 Frais de tenue des collèges et assemblées convoquées pour nommer les mem-

bres de la Chambre des Députés, des Conseils généraux et des Conseils
d’arrondissement 260 «

</

il il Il II 260 ..

4

5

Portion à la charge du département dans les frais de confection des tables
décennales de l’état civil

Mesures contre les épidémies
Il II

Il II

il il Il 11 Il II

6 Idem contre les épizooties Il II

7 Primes fixées par les règlements d’administration publique pour la destruc-
tion des animaux nuisibles 87 n il n Il II 87 «

j 8 Recherches de mines et rédaction d’une carte géologique du département.. Il II il il 102 50 102 50
9 Encouragements et subventions aux comices agricoles Il II " " 800 « 800 «

Totaux du Sous-chapitre XIV 3780 77 n il 1621 73 5402 50

:

j

1

SOUS-CHAPITRE XV.

Dette départementale ordinaire, ou complément de dépenses ordi-
maires appartenant aux exercices antérieurs à 18A4.

Déficit de 1842, résultant d’augmentations dans les dépenses que ne peuvent
couvrir les économies faites sur d’autres articles de dépenses ordinaires,

Savoir :

Entretien des Routes départementales.
Route n 0 3, de Toulouse à Bayonne par Lombez 2243 23 il il 2243 23

2 — 4, de Toulouse à Montauban par Fronton 131 11 il n Il II 131 11
3 — 6, de Toulouse à Foix par Saint-Sulpice-de-Lézat 313 44 n il 313 44
4 •— 9, de Saint-Gaudens à Notre-Dame-du-Bazert 2 09 il il 2 095 — 11, de Saint-Martory à Saint-Béat par Âspet 1504 99 il il Il II 1504 99

A reporter 4194 86 il il Il II 4194 86
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Dépenses ordinaires au l. cr juillet 1845. 19

i
CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article
de dépenses.

EXCÉDANT
DES

SOMMES

DÉPENSES

effectuées
sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

Observations.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

? 2400 n

Diminué par arrêté du Préfet, n.° 3, en date du

4 avril 1S45 157 98

Diminué par arrêté, n.°4, en date du 15 mars i845..1301 76

Idem n." j, du 20 mai 1845. . 106 23
1565 97

Restant 834 03

CO 834 03 il n ii n n n n il

(2) Crédit du budget primitif
Augmentation par arrêté du Préfet, n.° 3, en date du

4 avril 1845 97 98 '

Augment. par arrêté, n.°4, en date du i5 mai i845.1301 76

Idem n -°7) duao mai 1845. 719 23

1200 »

2118 97

Total 3318 97

(3) Crédit du budget primitif 200 »

Augment. par arrêté du Préfet, n.» 3, en date du 4 avril i845. 60 «

CO 3318 97
Total 260 n

a n il il

(0 260 «

(4) Crédit du budget primitif 150 «

Diminué par arrêté du Préfet, n.» 7, en date du 20 mai 1845. 150 «

Il II

II II

(4) n n

(«) ,1 n

il il

n n

il n

n n

a n

n n

n n

n n (5) Crédit du budget primitif
Diminué par arrêté du Préfet, n.° 7, en date du 20 mai i845

450 11

450 »

Il II

(«) 87 n

CO 102 50
(0 800 «

n n

n n

n n

n il

n n

n n

a n

n n
(6) Crédit du budget primitif

Diminué par arrêté du Préfet, n.° 7, en date du 20 mai i845
100 .1

13 n

n n Restant. ï>co

1
C0 5402 50 il il il n n n n n

. (7) Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc.

(8) Idem idem idem.

(9) Crédit du budget primitif
Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc

Idem idem idem.

4500 »

102 50
800 11

Total 5402 50

2243 23 il il ii n a n n a

131 11 n n n il n n n n

313 44 n il n n n n il a

2 09 ii il il n n n n n

1504 99 n it il n n n n n

4194 86 il il il il n n n n
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MONTANT PAR ARTICLES DES DÉPENSES EFFECTIVES.
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DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES. MANDATÉES
et

payées.

MANDATÉES
et

non payées.

NON

MANDATÉES.
TOTAL

Report

fr. c.

4194 86

fr. c.

u il

fr. c.

il il

\ fr. c.

4194 86

6 Route n.° 13, de Montauban à Lavaur par Buzet 562 80 il il il il 562 80

7 — 18, de Verdun à Cologne par Cox. II II il il il n Il II

8 — 23 , de Martres à Boulogne par Aurignac 2337 19 il il il il 2337 19

9 — 24, de Muret à Boulogne par Rieumes et Ciadoux 39 11 il il il il 39 11

10

Dettes régulièrement reconnues sur 1840 depuis le vote du budget de 1843,

Savoir :

Solde des dépenses d’entretien pendant 1839 de la route départementale
n.° 23, de Martres à Boulogne par Aurignac II II 34 05 il n 34 05

11 Solde des dépenses d’entretien pendant 1839 de la route départementale n.° 27,
de Cierp en Espagne par Saint-Béat 410 94 Il II il il 410 94

12 Frais de chauffage et d’éclairage du pénitencier des jeunes détenus, depuis
le 1.” septembre jusqu’au 31 décembre 1840 236 79 Il II il il 236 79

13 Entretien pendant le 2. e semestre 1842 des toitures du Tribunal de première
instance de Toulouse 29 II Il II il il 29 ..

14 Entretien ordinaire du mobilier de la préfecture 70 II Il II il n 70 »

15 Dépenses des détenus de la maison d’arrêt de Muret pendant le 3.' trimestre
1842 31 40 Il II il il 31 40

16 Loyer du bâtiment servant au tribunal de commerce de Toulouse II II Il II il il Il II

17 Achat de mobilier pour le tribunal de première instance de Villefranche.. .
II II Il II 4410 » 4410 ..

18 Menues dépenses de la justice de paix de Carbonne, du l. er
au 24 juillet 1842. II II Il II n il Il II

19 Nourriture et entretien d’aliénés 76 33 Il II n il 76 33

20 Frais de transport et de nourriture en route d’aliénés du département 131 74 Il II n il 131 74

21 Dépouillement extraordinaire des archives et achat de cartons, etc II II Il II 250 « 250 »

22 Nourriture des détenus de passage à Boulogne et à Montréjeau 21 25 Il II Il II 21 25

23 Menus frais de Injustice de paix de Bagnères-de-Luchon pendant le l. er tri-
mestre 1840 25 II Il II Il II 25 »

24 Prix d’un terrain cédé à la route départementale n.° 3 , par le S. r Lartigue. II II Il II Il II Il II

25 Appropriation du local affecté aux archives de l’ancienne province du
Languedoc II II Il II 1012 83 1012 83

26 Entretien ordinaire du mobilier de la préfecture en 1840 125 II Il II Il II 125 »

27 Achat de mobilier pour le tribunal de première instance de Saint-Gaudens. . II II Il II 111 25 111 25
28 Secours de route aux voyageurs indigents II II Il II Il II Il II

29 Dépenses faites en 1837 et 1838 pour l’entretien du mobilier de la Préfecture. II II Il II Il II Il II

30 Fourniture d’eau faite pendant le 4. e trimestre de 1843 aux détenus de la
maison d’arrêt de Muret, par la nommée Perrette Bécanne 15 II U II Il II 15 -

31 Fourniture de cloches pour la maison d’arrêt de Toulouse par le sieur
Yars et Comp. e 104 55 Il II n n 104 55

32 Menus frais de parquet de la justice de paix de Grenade, pendant le 2.' se-

mestre 1843 25 n Il II n n 25 n

33 Fourniture de pain aux prisonniers de Montastruc pendant le 4.® trimes-
tre 1843... 3 52 Il II n il 3 52

34 Remboursement d’avances faites pendant l’année 1843 par la caisse muni-
cipale de Martres pour secours de route aux voyageurs indigents 36 II Il II il n 36 i.

35 Entretien pendant 1843 du mobilier de l’hôtel de la préfecture 422 65 Il II ii n 422 65

36 Frais de transport d’un aliéné, dus au sieur Sirié, entrepreneur des convois
civils, à Lyon 11 76 Il II ii n 11 76

37 Frais de dépouillement extraordinaire des archives départementales II II Il II 115 n 115 i,

A reporter 8909 89 34 05 5899 08 14843 02



21Dépenses ordinaires au l. er juillet 1845.

CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article

de dépense.

EXCÉDANT
DES

SOMMES
1

Observalions.DÉPENSES
effectuées

sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

4194 86 11 11 11 11 11 11 11 11

562 80 11 11 il 11 11 11 11 u

510 81 11 11 510 81 11 11 510 81

2337 19 11 il Il II n n Il II

39 11 11 11 Il
'

Il Il II Il II

34 05 11 11 Il II Il II a 11

410 94 11 11 Il II n a 11 11

236 79 11 11 Il II n u 11 11

(') 29 II a 11 Il II n n 11 11 (1) Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc.

(2) 70 II 11 11 Il U » n 11 11

(?) Idem idem.

(3) 31 40 11 11 Il II n n 11 11 (3) Idem idem.
(4) 800 II 11 11 800 .. a n 800 u (4) Idem idem.
(5) 4410 II 11 11 Il II n n Il II (5) Idem idem.
(6) 3 33 11 11 3 33 n // 3 33 (6) Idem idem.
(7) 76 33 11 11 Il II n n Il II (7) Idem idem.
(8) 131 74 11 11 Il II 11 n Il II (8) Idem idem.
(9) 250 II 11 11 Il II n n Il II (9) Idem idem.
(10) 21 25 11 11 Il II n u n n ( 10 ) Idem idem.

(«0 25 II 11 11 Il II 11 n 11 n (») Idem idem.
(12) 384 75 11 11 384 75 11 n 384 75 (12) Idem idem.

(•3) 1012 83 11 11 Il II n n Il II (*3) Idem idem.

(i4) 125 II 11 11 Il II n u Il II (■4) Idem idem.

(>5) 111 25 11 11 Il II n n Il il ( 10) Idem idem.

(16) 5 10 11 11 5 10 n 11 5 10 ( 16) Idem idem.

(17) 39 II 11 ri 39 « n n 39 n (>7) Idem idem.

(18) 15 U n 11 n 11 n n Il II (18) Idem idem.

(13) 104 55 u n n 11 n n Il II (>9) Idem idem.

(« 0) 25 II W II n 11 u n Il II (20) Idem idem.

(«) 3 52 H II 11 11 n 11 Il II (21 ) Idem idem.

(23 ) 36 II 11 n 11 11 11 11 Il II (22) Idem idem.

(23; 422 65 11 11 11 n 11 11 Il II (23) Idem. idem.

(24) 11 76 11 11
'

u 11 11 il n n 04) Idem idem.

(2 5) 115 II n 11 11 11 11 11 11 11 (25) Idem idem.

16586 01 11 11 1742 99 il 11 11 u

6
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DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES. MANDATÉES
et

payées.

MANDATÉES
et

non payées.

NON

MANDATÉES.
TOTAL.

Report

fr. c.

8909 89

fr c.

34 05

fr. c.

5899 08

fr. c.

14843 02

38 Remboursement d’avances faites par la caisse municipale d’Aspet pour four-
niture de pain, soupe et paille aux prisonniers pendant 1843 20 14 Il II ir n 20 14

39 Somme due au sieur Vignaux, tapissier à Saint-Gaudens U U 28 » n il 28 '•

40 Somme due à divers pour travaux d’entretien exécutés à l’hôtel de la pré-
fecture 1404 40 Il II n ii 1404 40

41 Réparation à la caserne de gendarmerie de Rieux Il II Il II 750 n 750 »

42 Entretien ordinaire du mobilier de la préfecture 88 « Il II Il II 88 »

43 Loyer du local occupé par le tribunal de commerce // n Il II Il II Il II

44 Frais de dépouillement extraordinaire des archives départementales ii n Il II 115 25 115 25

45 Loyer de la maison servant de caserne à la gendarmerie de Grenade n n Il II OOO 500 »

46 Frais de transport et de nourriture en route de mendiants et vagabonds... n n Il II Il II Il II

47 Entretien et réparation de l’hôtel de la préfecture n n Il II 1273 59 1273 59

48 Construction du palais de justice de Saint-Gaudens 540 » Il II 1006 46 1546 46

49 Travaux à la caserne de gendarmerie de Rieux n n Il II 586 n 586 a

50 Achat de mobilier pour la cour royale n n Il II 460 44 460 44

51 Entretien du bâtiment de la maison d’arrêt de Toulouse 275 40 Il II Il II 275 40
52 Réparations faites en 1843 au mobilier des bureaux de la sous-préfecture de

Muret 26 .. ii il Il II 26 n

53 Frais de séjour du sieur Gaillard (Hippolyte), aliéné, à l’asile public de
Cadillac et à l’hospice de Villeneuve pendant les années 1839-40-41-42-43.
Frais de transport de cet aliéné 1128 30 il il Il II 1128 30

54 Frais de translation, de route , etc., exercices 1839-41-42-43 110 71 n n Il II 110 71

Totaux du Sous-chapitre XV 12502 84 62 05 10590 82 23155 71

RECAPITULATION DES DEPENSES

I. Travaux ordinaires de bâtiments 15376 24 150 II 8181 77 23708 01
II. Contributions Il II II II /; n Il II

III. Loyers des hôtels de préfecture et de sous-préfectures.... Il II. II II n. n Il II

IV. Mobilier de la préfecture et des bureaux desous-préfectures. 11244 n II II n n 11244 ..

V. Casernement de la gendarmerie 22237 77 II II 270 83 22508 60
VI. Prisons départementales 53808 38 II II 89 90 53898 28

VII. Cour d’assises et tribunaux 12148 a II II Il II 12148 «

VIII. Corps-de-garde des établissements départementaux. ...... 400 " II II Il II 400 m

IX. Entretien des routes départementales 215194 96 U II Il // 215194 96
X. Enfants trouvés ou abandonnés 51017 67 n II 1450 « 52467 67
XI. Aliénés 27075 52 n n Il II 27075 52
XII. Impressions 3334 75 ii n Il II 3334 75
XIII. Archives du département 3069 60 n n 180 40 3250 »

XIV. Frais de translation de route, etc 3780 77 n n 1621 73 5402 50
XV. Dettes départementales ordinaires 12502 84 62 05 10590 82 23155 71

Totaux généraux des dépenses ordinaires 431190 50 212 05 22385 45 453788 »



Dépenses ordinaires au l. er juillet 1845 25
CRÉDITS

ALLOUÉS
pour

chaque article
de dépense.

EXCÉDANT
DES

SOMMES

tthsei'vationa.DÉPENSES
effectuées

sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

1G586 01 il il 1742 99 n il 1742 99

(0 20 14 n il Il II il il Il II (i) Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, ele.

(*) 28 « il il Il II n n Il II (») Idem idem.

P) 1404 40 il il Il II il il n u (3) Idem idem.

M) 750 « ■ il il Il II n n n n (4) Idem idem.

W 88 il il Il II il il n n (5) Idem idem.
(6) 800 « il il 800 .. n n 800 .. (6) Idem idem.

W 115 25 il n Il II il il Il II (7) Idem idem.

W 500 « il il Il II il il Il II (8) Idem idem.

(9) 4 20 il n 4 20 n il 4 20 '

(9) Idem idem.

0°) 1273 59 n il Il II il il Il II ('o) Idem idem.

(”), 1546 46 il il Il II il n Il II (*■) Idem idem-

(■=) 586 « il il Il II ii n Il II (12) Idem idem.

(>3) 460 44 il n Il II n n Il II 03) Idem idem.

04) 275 40 il il Il II il ii Il II 04) Crédit ouvert par décision , n.° 9 , en date du 20 mai i845-

(■s) 26 « n il Il II n n Il II (.5) Idem idem.

(16) Idem idem.

0®) 1128 30 il il Il II n
'

n n n (>7) Idem idem.

O?) 110 71 il il Il II n n n n ( 18) Crédit du budget primitif.
Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc. ..

Crédit ouvert par décision. n.° 9 , en date du 20 mai i845. .

C- 8)25702 90 il il 2547 19 n n 2547 19
Total

15835 94
1540 41

ORDINAIRES DE LA l.re SECTION.

23763 14 II II 55 13 II u 55 13

II II H II i/ II II n // tl

II II II il II II n n II

11250 II II II 6 II II //
• 6 n

22508 60 II II II II •! n II n

55630 43 II II 1732 15 Il u 1732 15

12650 II II II 502 H n n 502 n

400 II II II n II n . n II 11

215414 45 II II 219 49 n r 219 49

68114 97 II II 15647 30 n n 15647 30

30459 59 II II 3384 07 n n 3384 07

3500 II II II 165 25 11 n 165 25

3250 II IJ II II II n u II II

5402 50 1/ II II II 11 n n II

25702 90 II II 2547 19 n 11 2547 19

478046 58 II II 24258 58 n u 24258 58



24

BALANCE BE LA l.RE SECTION.

Le total des recettes ordinaires ordonnancées et dont on doit justifier est de (voir la fin de la page 4) 478372 54
Le montant des dépenses comprises dans la récapitulation ci-dessus, à la colonne intitulée : Total

des dépenses effectuées, est de 453788 «

Sur ce total il reste :

A payer pour mandats expédiés et non présentés au Payeur 212 05 }
A mandater ultérieurement sur le budget de l’exercice 1845 , pour dépenses non / 22597 50

mandatées au 1." juin 1845 22385 45 )

Reste en dépenses acquittées 431190 50 ci. 431190 50

Partant, les ordonnances de délégation présentent un excédant annulé par le trésor au 30 juin 1845,

savoir :

Sur l’article i. er
, centimes ordinaires et premier fonds commun , de 37019 91 )

Sur l’article 2.®, produits éventuels 10162 13 | 04
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Chapitre XXXVII du Budget du Ministère.

D’UTILITÉ DÉPARTEMENTALE,

Imputées .

Article 1."

Chapitre XXXVII.
( I.° Sur les Centimes facultatifs imposésen tiertu tic ta loi î>c ^finances, et sur le secours provenant
{ îm -fonds commun affecté aur dépenses facultatioes ;

Article 2.

Chapitre XXXVII.
2.° Sur tes produits des propriétés ïm département non affectées à un seruice départemental ;

Article 3.

Chapitre XXXVII.

! 3.° Sur les Suboentions communales ou particulières pour Craoaur des Hontes ou autres d’intérêt

départemental, et sur d’autresEecettcs qui, par leur destination, sont afférentes nur dépenses
( de la 2. e Section.

mfmwfmwwwîfH

St'œercùce /S44.
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cRecetteo aiioueeA pouu feo (Oepettécd |cxcu/ft<xLtvt.’û de i Socezoïce i8/(.4<

ïï. # SECTION.

Chapitre 37 du BSudget «lu Ministère «le l'Intérieur.

11 a été alloué, à la récapitulation, tant clu budget primitif de 1844, qu’aux reports des fonds libres de 1842 sur 1844, ainsi qu’aux
autres suppléments spéciaux, savoir :

Produit des 5 centimes facultatifs imposés suivant le budget départemental
Secours alloué sur le deuxième fonds commun

Produits éventuels facultatifs, suivant l’évaluation du budget départemental
Subventions communales et particulières pour routes , etc., idem ,

Portion des centimes facultatifs de 1842 et 1843, non employés à la clôture de ces exercices,
suivant les reports sur 1844

? savoir j 21767 86

Idem des produits éventuels facultatifs de 1842 et 1843, idem !
gg

Idem des subventions communales pour routes, idem j 1343 \oil »

Allocation supplémentaire, en date du 20 octobre 1844

Totaux

Total des trois articles.

ARTICLE l.«

Centimes facilita-
iifs et 2 .

e fonds
commun.

130508 40
10000 «

Il II

Il II

52201 76

Il II

Il II

Il II

198710 16

ARTICLE 2.

Produits particu-
liers.

199 65

1397 55

1597 20

ARTICLE 3.

Subventions com-

munales pour
routes.

11 11

11 11

11 11

11112 79

2563

18989

32664 79

232972 15

Ordonnance» de délégation délivrées sur ces allocations.

Article l. cr

Ordonnancé par le Ministre de l’Intérieur sur les centimes facultatifs ordinaires de 1844 et sur le deuxième fonds commun,
Le 6 janvier.... 1844 , ordonnance n.° 21, de II

Le 2 mars id. n.° 237, de 20000
Le 24 avril id. n.° 507, de II

Le 1." juillet id. — n.° 930, de II

Le 24 août id. — n.° 1200, de II

Le 2 novembre.. id. — n.° 1605, de 19000 II

Le 21 décembre.. id. — n.° 1908, de 18000 II

Le 5 avril...... 1845 ,
— n.° 2252, de 3676 42

146676 42

198878 18

10 ]
Ordonnancé sur le restant des centimes facultatifs de 1842, reporté sur 1844 ,

Le 8 mai 1844 , ordonnance n.° 580, de 17000
Le 5 juin id. — n.° 754, de 13433 90

Ordonnancé sur le restant des centimes facultatifs de 1843, reporté sur 1844 ,

Le 11 janvier.... 1845 , ordonnance n.° 2028 , de 21767

Art. 2.

Ordonnancé sur tes produits éventuels facultatifs de 1844,
Le 7 mai 1844 , ordonnance n.° 2310, de

Ordonnancé sur le restant des produits éventuels facultatifs de 1842, reporté sur 1844,
Le 18 mai 1844, ordonnance n.° 642, de .

Ordonnancé sur le restant des produits éventuels facultatifs de 1843, reporté sur 1844,
Le 3 janvier.... 1845, ordonnance n.° 1978, de

Art. 3.

Ordonnancé sur les subventions communales pour routes, etc., de 1844,
Le 20 août 1844 , ordonnance n.° 1154, de
Le 19 octobre. .. id. — n.° 1515, de
Le 7 mai 1845, — n.°2312,de 1545 79 \

Ordonnancé sur le restant des subventions communales pour routes, etc. de 1842, et reporté sur 1844. |
Le 18 mai 1844 , ordonnance n.° 643, de 1552 » \

Ordonnancé sur le restant des subventions communales pour routes, etc. de 1843, reporté sur 1844, >

Le 3 janvier.... 1845 , ordonnance n.° 1979, de 1011 » )
Total des sommes ordonnancées dont on doit justifier.

30433 90

86

199 65

999 65

397 90

15000
8989

52201 76

199 65

1397 55

1597 20

25534 79

2563

28097 79

228573 17
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28 II.® SECTION.
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DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES.

MONTANT PAR ARTICLES DES DÉPENSES EFFECTUÉES.

t

MANDATÉES
et

payées.

MANDATÉES
et

non payées.

NON

MANDATÉES.
TOTAL.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

SOUS-CHAPITRE XVI.

Travaux neufs des Bâtiment,s départementaux, acquisitions,
échanges , honoraires, etc.

«

î Réunion du tribunal de première instance de Toulouse aux dépendances de
la cour royale 61712 82 1) n /; il 61712 82

2 Indemnités aux architectes pour l’exécution des mandats qui peuvent leur
être confiés par l’administration 1000 « 31 n il a 1000 //

3 Assurance des bâtiments et des mobiliers départementaux contre les risques
de l’incendie 296 11 H n il n 296 11

4 Construction de l’hôtel de la sous-préfecture, du palais de justice et de la
caserne de gendarmerie de Villefranche 7800 17 II n 5679 71 13479 88

Totaux du Sous-chapitre XVI 70809 10 u n 5679 71 76488 81

SOUS-CHAPITRE XVII.

Travaux des Roules départementales et des ouvrages d’art qui
en font partie.

Supplément aux fonds portés au Sous-chapitre IXde la /. re Section, pour
entretien et réparation des routes départementales et des ouvrages d’art

gui en font partie.
1 Route n.° 23

,
de Martres à Boulogne par Aurignac 2110 55 n n If U 2110 55

2 24, de Muret à Boulogne par Rieumes et Ciadoux 6000 « n n Il 11 6000 «

3 25, de Rieux à Saint-Ybars par Latrape 2000 " '/ n n n 2000 </

4 26, de Muret à Auterrive par Lagardelle 3000 « n n n n 3000 u

5 27 , de Cierp en Espagne par Saint-Béat 7000 « n u Il V 7000 »

6 28, de Saint-Gaudens à Tlsle-en-Dodon 3000 „ n n n n 3000 »

7 29 , de Saint-Gaudens à Aspet par Miramont 6000 « u n n n 6000 «

8 29 bis , de Saint-Gaudens à Encausse 1000 » n u n n 1000 u

9 30 , de Montréjeau à Boulogne par Ponlat 2000 // n n n u 2000 n

10 31 , de Montvert à Verfeil 3000 „ n n a u 3000 » ■ v 1

Constructions de lacunes. 1
11 Route n.° 8 , de Villefranche à Auterrive par Nailloux :

Construction d’une partie en lacune entre Nailloux et Auterrive
sur une longueur de 15473 met. n ii n n Il u Il II

12 10 , de Toulouse à Mirepoix par Aiguesvives et Gardouch :

Construction de la partie en lacune entre Aiguesvives et Gardouch
sur une longueur de 9002 mèt 6333 // n n n n 6333 ... 1

13 24 , de Muret à Boulogne :

Construction de la lacune comprise entre Rieumes et la limite du
Gers sur une longueur de 11850 mèt n n n n n n n n

14 Fonds spécial pour plantations 10000 » n n n n 10000 n ■ j
A reporter 51443 55 n n n n 51443 55
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Dépenses facultatives au d. cr juillet 1845.

CRÉDITS
EXCÉDANT

DES
SOMMES

ALLOUES

pour
chaque article

de dépenses.

DÉPENSES
effectuées

sur

les Crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

Obaca'vaSions»

fr. c.

«66663 55

fr. c. fr. c.

4950 73

fr. c.

4950 73

fr. c.

27309 26
Il !• n n

Crédit du report, décision portant nouvellefixation, etc.- • . 14578 38
. 5786 91

1000 » n n // Il n n u n

1 iliif/l Lx-lOwl CiAt/Hl • ..........

Augmentation par ordonnance royale du 20 octobre 1844• • • . 18989 »

. 66663 55

3 89 3 89
(

300 n n n n n

« 13479 88 il if n n n n // H
(3) Crédit du report, décision portant nouvelle fixation , etc.

« 81443 43 4954 02 4950 73
. . . r

n n
3 89

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc... . 14578 38 |

Augmentation par ordonnance royale du 20 octobre i844--
Crédit du report, décision portant nouvellefixation, etc..

Idem idem idem

.. 18989 «

. 6364 58

Total .. 81443 43

2110 55 n
'

fi n n P II n n

1

6000 » il n n n Il II n n

2000 « n i> n n Il II n n

3000 n n n n n n n n ii

7000 a n n n 1/ n n n n

3000 « n >/ n n a n n n

6000 n ii i/ u t' n n u «/

1000 a n ii n n n n n n

2000 a n n n u n n t " "

3000 n n il n n n n n n

4167 a il n 4167 u 4167 n n n

6333 n n n Il II n n n il

400 i, n n 400 n 400 » n n

10000 n n u ii n n n n n

gO O ot c* Il n 4567 n 4567 // n n

8



30 Suite de la II. e SECTION. —

Art.
des

Sous-chapitres
DU

BUDGET. DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES.

MONTANT P

MANDATÉES
et

payées.

Alt ARTICLES

MANDATÉES
et

non payées.

DES DISPENSES

NON

MANDATÉES.

SFFECTUÉES.

TOTAL.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

Report 51443 55 il II u u 51443 55

15 Réserve pour dépenses diverses destinées au payement
l.° Des indemnités proportionnelles aux ingénieurs des ponts

et chaussées 542 50

Frais de bureau de l’ingénieur en chef 43 67
586 17 n n il il 586 17

2.° Des traitements des conducteurs 1216 65 \

Salaire des Piqueurs 87 35 ! 1704 « n u il n 1704 ..

Gratifications aux employés 400 .. J
3.° Des impressions 40 37 j

Frais de déplacement relatifs au projet de route n.° 24, 1
accordés au sieur Pelloquin, conducteur 44 h \ 114 37 n II il n 114 37

Frais de déplacement relatifs au projet de route n.° 24, 1
■

■

accordés au sieur Vieu 30 .. J
4.° Indemnités pour terrains acquis par suite de reculement sur aligne-

ment 251 38 n n il u 251 38
16 Route n.° 1, de Toulouse à Castres

Subvention à l’administration du canal du midi pour la reconstrue-
tion du pont de Guilleméry 2500, « n n il il 2500 ..

1

Totaux du Sous-chapitre XVII 56599 47 n n il il 56599 47

SOUS-CHAPITRE XVIII.

Subventions aux Commîmes.

1 Secours aux communes pour travaux et réparations d’églises et de près-
bytères.

Commune d’Arbas 500 « n n

d’Aurignac 397 97 n n

de Calmont 800 n n n

de Castelmaurou 31 50 n n

de Daux // Il 500 »

de Faget 900 n n n i

de Figaro! 540 80 n n

de Gibel 500 // n n

de Lagardelie n n 500 u

de Lège 430 60 u n

de Montsaunésf 600 v n n
il n 10000 n

de Pechbonnieu 400 » n n

de Pointis-Inard 300 n n n

de Regades 312 05 n n

de Rieux Il U 656 62
de Saint-Félix 800 n fl II

de Saint-Lis 472 81 n n

de Vignaux OOco n n

de Villeneuve-de-Rivière n n 800 //

de Villeneuve-les-Cugnaux 257 65 | Il II

Totaux du Sous-chapitre XVIII 7543 38 2456 62 n u OOOOV-H



Dépenses facultatives au l. er juillet 1845

CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article
de dépenses.

EXCÉDANT
DES

SOMMES

DÉPENSES

effectuées
sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

56010 55 n n 4567 « 4567 « il il

620 » il ii 33 83 45 67 il il

1704 » il n Il II Il II U II

325 n il il 210 63 Il II 210 63

500 n n il 248 62 Il II 248 62

2500 n n n Il II Il II Il II

61659 55 n il 5060 08 4612 67 459 25

10000 » ii n Il II Il II Il II

OOOO il n Il II Il H Il II

Observation*.

JL



52 Suite de la II. e SECTION. —

S"

§ -
CD

MONTANT PAR ARTICLES DES DÉPENSES EFFECTUÉES.
s

Sous-chapilresBUDGET. DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES. MANDATÉES
et

payées.

MANDATÉES
et

non payées.

NON

MANDATÉES.
TOTAL.

SOUS-CïIAPITRE XIX.

Encouragements.

Pour l’Annuaire départemental

fr. c.

il il

fr. c.

il il

fr. c.

u n

fr. c.

n ii

1 Secours à M. Laforgue, ancien architecte du département 800 » il il n n 800 »

2 Secours à d’anciens employés de la préfecture :

Au sieur Charrière, ancien employé de la préfecture 200 » U il n n 200 »

A la dame Delprat, veuve d’un ancien employé de la sous-préfecture de
Viliefranche 100 ». il il u n OO

A la Dame Payrau, veuve d’un ancien employé de la sous-préfecture de Saint-
Gaudens 100 » il il n n 100 »

A la dame Cardes, veuve d’un ancien archiviste de la préfecture 200 » il n u u 200 »

A la dame Maniac, veuve d’un ancien portier de la préfecture 200 » il n n u 200 »

3 Secours à la dame Marlorel, veuve d’un ancien archiviste de la cour royale. 200 » il il n n 200 »

4 Indemnité aux employés delà préfecture pour travaux extraordinaires pcndanl
la session du Conseil général et relativement au budget départemental. . .. 500 » il n n n 500 »

5 Société d’agriculture de Toulouse OO(Mvt il il u n 1200 »

6 Encouragements à l’agriculture; loyer du local destiné au musée agricole,
au cours d’enseignement et à la société d’agriculture OO il il n u 700 »

Comices agricoles n n il il u n
Il II

Achat de taureaux et indemnités aux directeurs des stations 6600 » H II n n 6600 »

7 Entretien d’élèves à l'école vétérinaire de Toulouse 720 » Il II n n 720 »

8 Encouragements pour l’élève des chevaux :

Primes - 4000 » Il II n u 4000 »

Prix de courses et construction d’une tribune 3700 » Il II n n 3700 »

9 Part contributive du département dans la dépense de l’école d’équitation... üx OO Il II n n 500 »

10 Indemnité pour la propagation et la conservation de la vaccine 2800 » 100 » 100 » 3000 »

11 Entretien d’élèves à l’école d’arts et métiers d’Angers 531 25 Il II' n n 531 25

12 Entretien de sourds-muets dans les institutions spéciales 8937 50 Il II u n 8937 50

13 Secours à la société archéologique pour achat de monuments antiques Il II Il II n n Il II

14 Fouille de monuments antiques à Martres Il II Il II n n Il II

15 Indemnité à M. du Mège, inspecteur et conservateur des antiquités dépar-
temen taies 600 » ii n n n 600 »

16 Subvention accordée à l’Académie des Jeux Floraux pour la traduction de
ses manuscrits 500 « n n n n 500 »

17 Prix aux élèves de la faculté de droit 600 » n u n n 600 »

18 Subvention pour l’école préparatoire de Médecine de Toulouse Il II
n n 1000 » 1000 »

19 Erection de la statue de Riquet Il
.

Il n n Il II Il II

20 Souscription pour l’érection d’un monument à la mémoire de l’abbé Sicard
dans la commune du Fousseret n il n n Il II Il II

21 Recherche de mines et encouragements pour cartes géologiques
t

404 n n u Il II 404 »

i

Totaux du Sous-chapitre XIX 34092 75 100 » 1100 » 35292 75



Dépenses facultatives au l. cr juillet 1845 55

CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article
de dépenses.

EXCÉDANT
DES

SOMMES

Observations-DÉPENSES
effectuées

sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

n il n n il il il n U H

-, s • ;

OO00 n n n n il il il n

200 « il n ii n n il n it

OO n n n n n II » n

OOT—* il il n n il il n u

200 « n n n n n il il u

200 .1 n n n n n n il il

200 .. n n n n il il il il

CST O O n n n n n n

1200 -i n a n n n n H II

700 h n n n n \i n U II

Il II a n n a u il Il II

« 6900 a a n 300 a n n 300 n

720 » a n Il II n n I» Il
Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc. ... 100 n

Total 6900

4000 ii n a Il II H II H II

3700 a n n Il II Il II H fl (ra) Crédit primitif 2900 n

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc 100 »

500 a H II Il II Il II

Total 3000 a

M 3000 » Il II Il II H H n il

750 i, H II 218 75 Il II 218 75

9000 n W II 62 50 Il II 62 50

OOiO Il II OOiO 500 « Il II

1000 II Il II 1000 .. 1000 - U n

600 Il II Il II Il II Il U

500 .. Il II Il 11 Il II Il II

600 .. Il II Il II Il II Il II

O O O Il II Il II Il II Il II

(3) 5000 ,1 Il II 5000 .1 5000 .. Il II (3) Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc.

(4) Idem idem.

K tsOO Il II 200 a 200 .. Il II (5) Idem idem.

(5) 2444 75 Il II 2040 75 2040 75 Il II

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc 2700 u

(«) 44614 75 Il II 9322 n 8740 75 581 25 Total 44614 75

9



34 Suite de la II. e SECTION. —

ï

Art.
des

Sous-chapitres
DU

BUDGET.
/

DÉSIGNATION DES ARTICLES I)E DÉPENSES.

JIONTANT P

MANDATÉES
et

payées.

IR ARTICLES 1)

MANDATÉES
et

non payées.

ES DÉPENSESE

NON

MANDATÉES.

FFECTLÉES.

TOTAL

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

SOUS-CHAPITRE XX.

Cuites.

Culte catholique.
1 Supplément de traitement à Monseigneur l’Archevêque 10000 .. il il n u 10000 II

~ ( au Séminaire diocésain pour bourses 4000 « il n n n 4000 »

1 à la maiLrise de la cathédrale Il II il n 3000 » 3000 ..

Totaux du Sous-chapitre XX 14000 » il il 3000 .. 17000 »

SOUS-CHAPITRE XXL

Secours pour remédier à la mendicité.

1 Dépôt de mendicité, maison de secours ou hospice départemental à

subvention du département pour dépenses ordinaires Il II V tt // n Il II

2 Subvention du département pour entretien et réparations des bâtiments.... Il II II II n r Il II

3 Secours effectifs en aliments. Il II Il II n n Il II

Totaux du Sous-chapitre XXI Il II fi 1/ n n Il II

SOUS-CHAPITRE XXII.

Dépenses diverses.

Supplément à la l. re section pour
Enfants trouvés ou abandonnés, secours aux filles-mères qui consentiront à

reprendre leurs enfants Il II U II n n Il tt

Indemnité de route aux nourrices qui viendront à l’hospice de Toulouse re-

cevoir des enfants trouvés Il II H II

1 Frais d’impression du Rapport du Préfet et des documents à l’appui 560 « H II n u 560 »

2 Frais de copie et de publication de toutou partie des délibérations du con-

seil général ou procès-verbaux de ses séances (en 1844) 1200 n n n n 1200 »

3 Impression des extraits de rôles préparés par l’administration pour que les
maires et les percepteurs v consignent les documents nécessaires à la con-

fection des listes électorales 40 » H H H II 40 ii

4 Achats d’ouvrages d’administration pour la préfecture et les sous-préfec-
tures 165 ii Il M

Il H 165 «

5 Gratifications pour belles actions 505 ii « M
11 M 505 «

6 Insuffisance des frais d’inspection des pharmacies, des boutiques et magasins
des droguistes et épiciers herboristes 9 1350 » Il II M H 1350 --

7 Frais d’illumination des édifices départementaux les jours de fêtes publiques. 409 » Il II
M H 409 »

8 Frais d’expertise et de vérification des voitures publiques 80 - H II
N II 80 n

9 Indemnité pour le dépouillement des archives de la cour royale 1425 50 H H // n 1425 50
10 Demi du loyer du bâtiment affecté au service des lits militaires 1700 ii H II n n 1700 ..

11 Frais d’impression et de publication des études de la roule de France en

Espagne par la vallée d’Aran 900 „ H H n n 900 »

12 Réparations et fournitures pour les archives de l’ancienne province du
Languedoc Il II .tt H n ii n n

13 Secours au sieur Rlanc. maçon, qui a subi l’amputation d’une cuisse 200 .. û>nn

14 Indemnité , une fois payée , au Sous-préfet de Muret pour le classement des
archives de la sous-préfecture

'

Il II Il II n n n n

j 15 Indemnité , une fois payée, au Sous-préfet de Saint-Gaudens pour le classe-
ment des archives de la sous-préfecture ...» Il II fi n n il n n

Totaux du Sous-chapitre XXII 8534 50 n n il n 8534 50



Dépenses facultatives au l. er juillet 1845 35

CRÉDITS
EXCÉDANT

DES
SOMMES

1

ALLOLliS

pour
chaque article

de dépense.

DÉPENSES CRÉDITS NÉCESSAIRES Observation».
effectuées

sur

sur

les dépenses
pour

les dépenses
DÉFINITIVEMENT

libres.
les crédits. effectuées. à continuer.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

10000 // U II U II « il n n

4000 n 11 II il n n u Il II

3000 n ri II n il tl il Il II

17000 n Il H n il il il Il II

II II Il II n n il n u II

Il II Il II II ri il n ri H

Il II Il II il n il il il n

Il II Il II il il il il il il

V t! H H n il u
m n il il

Il II Il // n n 1 n n n n

'

600 « V » 40 .. il n 40 n

OOT-K n n Il II U M H II

40 n ri ri
Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc 25 20

Total 225 20

« 225 20 n if 60 20 60 20 Il u

1000 « fl ri 495 .. H U 495 .. (a) Ce crédit a été employé en vertu d’une autorisation de M. le Ministre

de l’intérieur du 16 novembre 1844 (secrétariat général, 2.° section,
M 1350 « N H U II Il II Il II

3. e bureau).
400 « (B) 9 » U U Il II Il II (b) Un reversement d’égale somme a été effectué au trésor pour le compte
200 « // U 120 » h a 120 n du département.

M 2400 n

1700 «

ri II 974 50 n u 974 50
(2) Crédit primitif 1600 » ■

H II u n n n Il U Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc 400 u

900 n

Idem idem 400 «

H If H II u ii M II
Total 2400 «

(?) 176 ..

(4) 200 n

H II 176 .. 176 « Il II

(3) Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc.
Il II ri II Il II Il II

(4) Idem idem.

(«) 325 a H tl 325 « 325 n ri II
(5) Idem idem.

(6) Idem idem.

M 325 » Il II 325 n 325 .. Il II (7) Crédit primitif 9190 u

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc. ■ .. 801 20

(7) 11041 20 9 « 2515 70 886 20 1629 50
Idem idem 1050 n

Total 11041 20
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36 Suite de la II.» SECTION. —

Art.
des

Sous-chapitres'
DU

BUDGET. DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES.

MONTANT P.

MANDATÉES
et

payées.

lit ARTICLES I)

MANDATÉES
et

non payées.

ES DÉPENSES

NON

MANDATÉES.

EFFECTUÉES.

TOTAL.

fr. c. fr C. fr. c. fr. c.

SOUS-CHAPITRE XXIII.

Dettes départementales pour dépenses facultatives
extraordinaires et spéciales.

1 Frais de séjour de taureaux étalons ù l’école vétérinaire, en 1839 30 80 II Il il n 30 80

2 Solde des travaux d’achèvement de la roule départementale n.° 29, aux

abords d’Aspet 38 62 II II Il II 38 62

3 Solde des travaux de construction du pont de la Gimone, sur la route dépar-
tementale n.° 3 Il II II II 189 30 189 30

4 Frais de purge des hypothèques légales existant sur la maison Buisson veuve

Barthière, acquise parle département pour la construction du tribunal

de l. re instance de Toulouse, dus à M. Cambon, avoué ii n n II 65 03 65 03

5 Prix d’un abonnement, pour 1842 , au Recueil des Arrêts du Conseil d’Etat
destiné à la bibliothèque de la préfecture, dû à MM. Paul Dupont et

Comp. e 15 " n II Il II 15 »

6 Gratification pour trait de dévouement, accordée au sieur Marquant n n 15 II Il II 15 u

7 Construction d’un mur d’enceinte au palais de justice de Saint-Gaudens... n n II II 731 17 731 17

8 Enfants trouvés. — Secours aux filles-mères 32 » II II Il H 32 «

9 Entretien de sourds-muets dans l’institut de Toulouse 2000 » II II Il II 2000 n

10 Frais d’illumination des édifices départementaux les jours de fêles publiques. 16 15 II fl Il II 16 15

11 Secours à la commune de Cintegabelle pour réparations à l’église H-^ ES OO 11 II Il II OO(M’rH

12 Secours à la commune de Lapeyrouse pour la reconstruction de son église.. 600 ii n fl Il II 600 n

13 Secours à la commune de Montbrun pour réparations au clocher de l’église. 0 // n II 400 » 400 »

14 Secours à la commune de Sauveterre pour réparations à l’église 800 » n n Il II 800 h

Indemnité pour la propagation de la vaccine accordée au sieur Caze, vac-

15 cinateur du canton d’Aspet 115 »/ n n Il II 115 n

Indemnité au sieur Latour, vaccinateur du canton de Saint-Bertrand 100 n V n Il II 100 n

16 Entretien d’élèves à l’école d’arts et métiers d’Angers, pendant 1843 281 25 n n Il II 281 25

17 Achat d’ouvrages d’administration pour la préfecture et les sous-préfectures. 96 10 n n 105 20 201 30

18 Prix de la fourniture de divers numéros du Moniteur pour la bibliothèque
de la préfecture, dus au sieur Panckouke, gérant ... 3 n n n Il II 3 a

19 Achat de taureaux étalons 348 n n ii Il II 348 »

20 Entretien d’élèves à l’école d’arts et métiers d’Angers n n U n fl H Il II

Totaux du Sous-chapitre XXIII 5675 92 15 n 1490 70 7181 62

RÉCAPITULATION DES DÉPENSES

Sous-cHap. XVI. Edifices départementaux 70809 10 n n 5679 71 76488 81

XVn. Routes départementales 56599 47 n n Il II 56599 47

XVffl. Subventions aux communes 7543 38 2456 62 Il II 10000 n

XIX. Encouragements 34092 75 100 n 1100 v 35292 75

XX. Cultes 14000 a II n 3000 n 17000 »

XXI. Mendicité fl II U n Il II n n

XXn. Dépenses diverses 8534 50 n n Il II 8534 50

XXIII. Dettes départementales extraordinaires 5675 92 15 n 1490 70 7181 62

Totaux 197255 12 2571 62 11270 41 211097 15



10

Dépenses facultatives au l. er juillet 1845.

CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article

de dépense.

EXCÉDANT
DES

SOMMES

Observations.DÉPENSES
effectuées

sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

»

30 80 11 u 11 11 11 11 11 11

38 62 11 11 11 n 11 11 U II

189 30 11 U 11 11 11 11 n v

6) 65 03 11 11 11 11 11 11 n n (1) Crédit du report, décision portant nouvellefixation, etc

00 15 .. 11 11 11 11 .11 11 n n (2) Idem idem.

P) 15 H n. II 11 11 11 11 n 11 (3 ) Idem idem.

(4) 731 17 11 II 11 11 11 11 u 11 (4) Idem idem.

P) 32 „ 11 11 11 11 11 n u n (5) Idem idem.

(«) 2000 « 11 II 11 n 11 11 n n (6) Idem idem.

W 16 15 11 n n 35 11 n « 35 (7 ) Idem idem.

W 1200 .. 11 n Il II 11 n n ti (8) Idem idem.

00 600 ,, 11 11 Il II 11 11 u u (9) Idem idem.

Cl<0 400 » 11 n Il II „ 11 n u (10) Idem idem.

OOCO 11 " Il II 11 11 11 u (») Idem idem.

60 115 » 11 11 Il II n U n n (12) Idem idem.

03) 100 « 11 11 Il II u n n n (, 3 ) Idem idem.

OCMT—iCO 11 11 il 11 n 11 a n (> 4) Idem idem.

65) 201 30 11 11 ' Il II // n U II (i 5) Idem idem.

66) 3 „ 11 11 Il II n n n n (.6) Idem idem.

67) 348 » 11 11 il II n n n n (■ 7 ) Idem idem.

O») 31 25 11 U 31 25 n u 31 25 (18) Idem idem.

6s) 7213 22 11 11 31 60 n V 31 60
Crédit du report, décision portant nouvelle fixation } etc .

Idem idem idem......

Total

FACULTATIVES DE LA Iï. c SECTION.

81443 43 Il 11 4954 62 4950 73 3 89

61659 55 Il II 5060 08 4612 67 459 25

10000 « Il II Il II Il II 1 n il

44614 75 Il II 9322 » 8740 75 581 25

OOOT—
1

Il II n n Il II Il II

Il II Il II u n Il II Il II

11041 20 9 n 2515 70 886 20 1629 50
7213 22 Il II 31 60 Il II 31 60

232972 15 9 « 21884 „ 19190 35 2705 49

37

258 72
2874 70
4079 86

7213 22
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BALANCE DE LA ÏÎ.E SECTION®

Le total des recettes ordonnancées et dont on doit justifier est de (voir la fin de la page 26) 228573 17

Le montant des dépenses comprises dans la récapitulation ci-dessus, colonne intitulée : Total
des dépenses effectuées , est de 211097 15

Sur ce total il reste :

À payer pour mandats expédiés et non présentés au Payeur 2571 62 )
A mandater ultérieurement sur le budget de l’exercice 1845 , pour dépenses non \ 13842 03

mandatées au l.“ r juin 1845 11270 41 )
Reste en dépenses acquittées 197255 12 ci. 197255 12

Partant, les ordonnances de délégation présentent un excédant annulé par le trésor au 30 juin 1845,

SAVOIR :

Sur l’article i. 3r
, centimes facultatifs, de 24668 88 \

Sur l’article 2. e
, produits éventuels facultatifs , de 1597 20 > 31318 05

Sur l’article 3.°, subventions communales pour routes, etc. , de 5051 97 )



' ,I1

KDvoiAie‘ùObSieiiid^j Sectiop,

'Hj^tntsffr* te r^^ntmwr.

Chapitre XXXÏÏII du Budget du Ministère.

■-J

EXTRAORDINAIRES,

Imputées.

Article l.er f
Chapitre XXXVIII. (

l.° 0ur U produit ïrcs 9 centimes 1/2 ectraurïmiatres, imposés conformément aur lois ï»es 24

juillet 1843 et 3 août 18405

Article 2.

Chapitre XXXVIII.
2.° 0ur l’emprunt îrépartrmcntal, autorisé par la loi îw

<%>’/verewe /S44.-'
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III .

0 SECTION.

CSaafiitire 38 du BSianïget al sa Ministère de l'Intérieur.

Il a été alloué, à la récapitulation, tant du budget primitif de 1844, qu’aux reports des fonds disponibles de 1842 et 1843 sur 1844,
aux autres suppléments spéciaux, savoir :

Produit des 9 centimes 1/2 d’imposition extraordinaire suivant le budget départemental
Annuité de l’emprunt départemental de compris au budget de 1844
Portion des centimes extraordinaires de 1842 et 1843, non employés à la clôture de ces exercices,

119757 66
Iclem de l'emprunt départemental de 1842 et 1843, savoir

Totaux

Total des deux articles.

ARTICLE l.er

Centimes d’imposition
extraordinaire.

ARTICLE 2.

Fonds
d’emprunt.

1,1 ' ‘

333738 91 11 11

Il II 11 11

176037 72 11 11

,/J Il 11 11

509776 63 11 11

509776 63

«te délégation délivrées sur ces allocations .

Article l. er

Ordonnancé par le Ministre de l’Intérieur sur les centimes extraordinaires de 1844,
Le 6 janvier.... 1844

, ordonnance n.° 22, de II

Le 2 mars id. n.° 239, cle II

Le 24 avril. . ... ici. — n.° 509, de II

Le 1." juillet id. — n.° 932, de 47000 II

Le 24 août id. — n.° 1202, de '. 46000 II

Le 2 novembre.. id. — n.° 1607, de 47000 II

Le 24 décembre.. id. — n.° 1928, de 47000 II

Le 5 avril...... 1845 ,
— n.° 2254, de 55

336203 55

Ordonnancé sur le restant des centimes extraordinaires de 1842, reporté sur 1844,
Le 8 mai. ..... 1844 , ordonnance n.° 585, de 30000 «

Le 12 juin ici. — n.° 783, de 26280 06

Ordonnancé sur le restant des centimes extraordinaires de 1843, reporté sur 1844,
Le 11 janvier.... 1845, ordonnance n.° 2029, de

512241 27

56280 06

119757 66

176037 72

Art. 2.

Ordonnancé sur l’emprunt départemental ( annuité de 1844 ).....
Ordonnancé sur le restant de l’emprunt départemental alloué et délégué en 1842, reporté comme

non employé, sur 1844
Ordonnancé sur le restant de l’emprunt départemental alloué et délégué en 1843, reporté comme

non employé, sur 1844
,

Total des sommes ordonnancées dont on doit justifier. 512241 27
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42 III. e SECTION. —

B

Art.
des

aous-chapitrcs

1

DU

BUDGET. DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES.

MONTANT I

MANDATÉES
et

payées.

AU ARTICLES

MANDATÉES
et

non payées.

DES DÉPENSES

NON
»

MANDATÉES.

EFFECTUÉES.

TOTAL.

*» fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

IMPOSITIONS EXTRAORDINAIRES ET EMPRUNT.

SOUS-CHAPITRE XXIV.

Dépenses d’impositions.
l.° De 4 centimes extraordinaires autorisés par la loi du 24 juillet 1843, pen-

dant les années 1844 à 1848 , pour travaux des routes départementales.

§ I- er

Emploi de cette Imposition en 1944.

Travaux de grosses réparations sur les routes départementales.
1 Route n.° 1, de Toulouse à Castres par Puylaurens :

l.° Reconstruction du pont de Guilhemery sur le canal du Midi

(3. c annuité d’une subvention votée en faveur de l’administration
du canal du Midi ).

2.° Continuation des rechargements à commencer entre Toulouse et

les bornes kilométriques 16 et 18 13000 « n n n n 13000 n

5 Route n.° 3, de Toulouse à Bayonne par Lombez :

Construction d’une gondole pavée à l’entrée de la ville de lTsle-en-
Dodon 506 « il il il n 506 „

3 Route n.° 4, de Toulouse à Montauban :
•

Recurement des fossés de la route aux kilomètres 5, 6 et 7 1500 « il n ii n 1500 n

4 Route n.° 5 , de Toulouse à Saint-Girons :

Elargissement du pont de Montesquieu sur la rivière d’Arize 5200 » 1/ rf n n 5200 »

5 Route n.° 7, de Toulouse à Lectoure :

Rechargement à faire à l’origine de cette route et cassage de maté-
riaux saillants 8043 20 1 23 n n 8044 43

6 Route n.° 9, de Saint-Gaudens à Notre-Dame du Bazert :

l.° Réparations du terre-plein situé entre les deux ponts de Valen- •
tine.

2.° Réparation des ponts en bois de Yalentine 1000 h n n t; u 1000 u

7 Roule n.° 11, de Saint-Mar tory à Saint-Béat :

l.° Adoucissement des rampes de Maoupas et Laloubère.

2.° Réparations à faire au pont en bois de Saint-Béat sur la Garonne. 8667 17 332 83 946 89 9946 89

8 Route n.° 13, de Toulouse à Saint-Nicolas de la Grave :

Élargissement du pont de Grenade sur la Save 6000 .. n n Il II 6000 v

9 Route n.° 14, de Toulouse à Salvagnac :

Rectification de la côte de Gratentour 5 i» 16 61 Il II 21 61

10 Route n.° 17, de Grenade à Lombez :

Réparation de divers ponceaux et construction de parapets en pierre
à la place des râteliers en brique 540 n v n II II 540 »

11 Route n.° 20, de Rodez à Tarascon :

Rechargement à faire entre Revel et la limite du département de
l’Aude 3000 n n n II Il 3000 n

12 Route n.° 22, de Villefranche à Foix :

Suppression d’un moulin à vent 1200 n n n Il II 1200 „

A reporter 48661 37 350 67 946 89 49958 93



Dépenses extraordinaires au 1 .

er juillet 1845 43
CREDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article

de dépenses.

fr. c.

M 13000 «

506 «

1500 „

10000 «

M 8044 43

1000 n

P) 9946 89

6000 n

M) 19960 n

540 n

3000 //

1200 n

74737 32

EXCEDANT
DES

DEPENSES

effectuées
sur

les crédits.

fr. c.

sur

les dépenses
effectuées.

4800

19938 39

24738 39

SOMMES

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses

'à continuer.

fr. c.

4800 n

19938 39

24738 39

DEFINITIVEMENT

libres.

fr. c.

Observations,

(1) Crédit primitif ;
"

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation , etc. . . ■ jaUU "

Total 13000 a

( 2) Crédit primitif .
???? "

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc. ■ • • • wli

Total 8044 43

(3) Crédit primitif * "

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation , etc 935 17

Idem idem idem 11 72

Total 9946 89

(4) Crédit primitif •••• 10600 n

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc,... ■ 9960 n

Total 19960 n



Suite de la III. e SECTION.U

U*

2 o- MONTANT PAU ARTICLES DES DÉPENSES EFFECTUÉES.
2 ^
n o

s ?
w g-f»
. "2

g

DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES. MANDATÉES
ét

payées.

MANDATÉES
et

non payées.

NON

MANDATÉES.
TOTAL.

fr. c.

48661 37
fr. c.

350 67
fr. c.

946 89

Il II

49958^93

2341 50

950 n

1000 „

1600 ,/

5945 08

800 //

13

14

Route n.° 23, de Martres à Boulogne :

1. ° Construction d’un parapet en pierre sèche au 73. e kilomètre.
2. ° Construction d’un aqueduc au 73. e kilomètre.

3. ° Rectification de la côte de Saint-Roch dans la traverse d’Aurignac.
Route n.° 24 , de Muret à Boulogne :

1. ° Construction d’un avant et d’un arrière radier au pont de Rieumes
sur la Buze.

2. ° Raccordement du pavé de la traverse de Rieumes avec la partie

2341 50

950 n

n n

*

15

16

Route n.° 25, de Rieux à Saint-Ybars :

Maçonnerie à exécuter pour la réparation de dix-neuf ponceaux....
Route n.° 26 , de Muret à Auterrive :

1000 n

1600 //

3152 22

n il Il II

17 Route n.° 27, de Cierp en Espagne :

1. ° Construction de parapets, murs de soutènement et cassis au lieu
dit de Meléandre.

2. ° Construction de parapets en maçonnerie de moellon.
3. ° Elargissement de la traverse de Marignac dans l’intérêt de I’ex-

ploitalion des carrières de marbre de Saint-Béat 2792 86

18 Route n.° 29 , de Saint-Gaudens à Aspet :

1.° Construction d’un mur de soutèneméht en pierre sèche.
2. ° Solde des travaux d’exhaussement d’un parapet et de construction

d’un mur de soutènement (exercice 1839 ) 800 //

58505 09 350 67 o/oy /o oJoyo oi

19

Travaux neufs des routes départementales.
Route n.° 8, de Villefranche à Auterrive :

Construction d’une partie en lacune entre Nailloux et Auterrive sur

32176 60 32176 60
20 Iloute n.° 10 , de Toulouse à Mirepoix :

Construction d’une partie en lacune entre Aiguesvives et Gardouch
sur une longueur de 9005 mètres , 341 84

21 Route n.° 14 , de Toulouse à Salvagnac :

Construction de la lacune entre Villemur et Labejean.

0^1 Ote

22 Réserve pour dépenses diverses destinée au paiement,
1. ° Des indemnités proportionnelles aux ingénieurs 986 58

Frais de bureau de l’ingénieur en chef. 128 73 i
2. ° Des traitements des conducteurs 3650 06 j

Salaire des piqueurs 1790 94
Gratifications aux employés 460 n J

3. ° Frais d’études du tracé de la route départementale
n.° 30 100 «

Achat d’instruments pour les opérations géodésiques
des routes départementales 557 »

Frais d’impressions 33 // |
Secours à des ouvriers blessés 100 » /

940 60

5901 „

790 n

174 71

il n

•• n

V V

n n

n n

1115 31

5901 n

790 n

Totaux 40150 04 l'74 71 n n 40324 75

Report des grosses réparations.... 58505 09 350 67 3739 75 62595 51

Total du § 1." ou dépenses imputables sur le produit de l’imposition
autorisée par la loi du 24 juillet 1843. 98655 13 525 38 3739 75 102920 26



Dépenses extraordinaires au 1 .

er juillet 1845 45CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article
de dépenses.

EXCÉDANT
DES

SOMMES

DÉPENSES
effectuées

SUP

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

74737 32 u a 24738 39 24738 39 u il

M 30546 45 n il 28204 95 28204 95 ri n

950 « Il u Il 11 Il M n a

1000 « U II n n Il II n »

1600 « il u u il Il II il n

19101 « n u 13155 92 13155 92 Il H

OOCO il n Il II il II il n

128694 77 n n 66099 26
t

66099 26 il n

42894 14 n u 10717 54 10717 54 il n

3667 // n II 3325 16 3325 16 il il

7551 06 Il II 7551 06 7551 06 il n

1475 // Il II 359 69 Il II 359 69

5901 t. Il II Il )l Il H Il II

790 • Il II Il II If II Il II

62278 20 Il II 21953 45 21593 76 359 69

128694 77 Il II 66099 26 66099 26 Il II

190972 97 Il II , 88052 71 87693 02 359 69

Observations.

(i) Crédit primitif
Crédit du report ^ décision portant nouvelle fixation, etc.

Total

2546 45
28000 .i

30546 45

12
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O
d

a g3

fc>
Ci
« if
H

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

DESIGNATION DES ARTICLES DE DEPENSES.

Dépenses imputables sur le produit de l’imposition de 5 c. 1/2 autorisée par
la loi du ôaoût 1840et des fonds libres de 1842 affectés aux mêmes dépenses.

Suite des travaux neufs des roules départementales
Route n.° 14, de Toulouse à Salvagnac :

Construction de la lacune entre Villemur et Labejan sur une longueur
de 9414 mètres 10 cent

Route n.° 18, de Verdun à Cologne par Cox :

Construction de la partie en lacune comprise entre Cox et la limite
du département de Tarn-et-Garonne sur une longueur de 8207
mètres 39 cent

Route n.° 19, de Basiége à Lavaur :

1. ° Construction d’une lacune comprise entre Lasvarennes et le ha-
meau de Saune sur une longueur de 6336 mètres.

2. ° Construction de la partie en lacune comprise entre Caraman et la
limite du département du Tarn par Vendine sur une longueur de
8183 mètres 40 cent

Route n.° 21, de Villefranche à Revel ;

Construction de la partie comprise entre Villefranche et la route

départementale n.° 23, de Toulouse à Sorèze sur une longueur de
12466 mètres 50 cent

Route n.° 24, de Muret à Boulogne :

Construction de la partie comprise entre Rieumes et la limite du
Gers sur une longueur de 11856 mètres

Route n.° 28, de Saint-Gaudens à l’Isle-en-Dodon :

Construction de la partie en lacune comprise entre la maison dite du
Juge et la rivière de la Noue sur une longueur de 3099 mèt. 05 c

Continuation des travaux depuis la rivière de la Noue jusqu’à Saint
Marcet sur une longueur de 3500 mètres

Route n.° 29, de Saint-Gaudens à Àspet :

Rectification de la côte de Saint-Gaudens
Route n.° 30, de Montréjeau à Boulogne :

1. ° Construction de la partie en lacune entre Ponlat et Loudet sur
une longueur de 2837 mètres 20 cent.

2. ° Construction de la lacune entre Loudet et Saint-Plancard sur une

longueur de 3718 mètres 25 cent.
3. ° Construction de la partie en lacune entre le ruisseau de la Sangle

et le village de Saint-Plancard sur une longueur de 1023 mètres... .

Route n.° 29, de Saint-Gaudens à Aspet :

Solde des travaux d’exhaussement d’un parapet et de construction
d’un mur de soutènement ( travaux exécutés en 1839)

Réserve pour dépenses diverses destinée au payement,
l.° Des indemnités proportionnelles à accorder aux ingé-

Achat d’instruments nécessaires pour les opérations géo-

Frais d’étude du tracé de la route départementale n.° 24..
Frais d’étude du tracé de la route départementale n.° 30..

Totaux de la l. rc partie du § 2 (loi du 5 août 1840).

MONTANT PAR ARTICLES DES DEPENSES EFFECTIVES.

MANDATEES

et

payées.
fr. c.

12346 66

11889 «

46308 25

30000 n

11191 65

63585 60

11670 66

28214 72

778 40

MANDATEES

et

non payées.

fr. ci

19 97

NON

MANDATÉES.

fr. c.

2 01

1820 88
239 1S 2060

'

4755 II
; ,

1200 n : 7495
1540 n 1
343 n

34 24

350 II
1427

200 n

500 n

226967 18 21 98

356 64

total

fr. C,

12346 66

11889

46308 25

30000 «

11191 65

63585 60

11690 63

28573 37

" » 778 40

2060

356 64

. 7495 »

1427 24

227345 80



Dépenses extraordinaires au l. er juillet 1845. 47
CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article

de dépenses.

EXCÉDANT
DES

SOMMES
^

"

1

Observations.DÉPENSES
effectuées

sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

\ a

17448 94 fl U 5102 28 5102 28 n n

•

« 11889 .. n n Il II Il II n n
. 10000 n

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc... . 1889 II

Total . 11889 «

M 46308 25 n n Il " Il II n il . 45000 »

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc... . 1308 25

Total . 46308 25

30000 .. n n
Il II Il II ii n

13985 39 n n 2793 74 2793 74 n n

0) 75175 25 a n 11589 65 11589 65 n n . 35000 a

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc. •• . 40175 25

(4) 11690 63 n n Il II Il II il il Total • . 75175 25

. 3866 91

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc.... . 7823 72

Total . 11690 63

M 33153 43 n n 4580 06 4580 06 n n (5) Crédit primitif • . 29979 30

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc... . 3174 13

Total . 33153 43

778 40 n n Il II fl II n n

2060 ,/ n n Il II n n ii n

7495 U 11 Il II ii n n n

W 1812 24 n n 385 .. » ii 385 .. (6) Crédit primitif . 1105 ii

Crédit du report, décision portant nouvellefixation, etc ... . 707 24
*

Total . 1812 24

251796 53 n n 24450 73 24065 73 385 »



48 Suite de la III.« SECTION. —

MONTANT PAR ARTICLES DES DÉPENSES EFFECTIVES.

MANDATÉES
et

payées.

MANDATÉES
et

non payées.

NON

MANDATÉES.
TOTAL.

fr. c. fr c. fr. c. fr. c.

3100 76 ij n Il II 3100 76

2675 59 V il Il II 2675 59

3380 54 n n Il II 3380 54

. h n n n n n Il II

9715 69 1061 91 n n 10777 60

40 91 n n 259 91 300 82

e

800 n n n n n OOCO

n n n n n ri Il II

19713 49

226967 18

1061 91

21 98

259 91

356 64

21035 31

227345 80

246680 67

98655 13

1083 89

525 38

616 55

3739 75

248381 11

102920 26

345335 80 1609 27 4356 30 351301 37

n n n n II Il n n

i/ » n n Il H il n

RÉCAPITULATION DES DÉPENSES
98655 13

246680 67

525 38

1083 89

3739 75

616 55

102920 26

248381 11

ti n u n Il II tl H

345335 80 1609 27 4356 30 351301 37

g »
es

s S
§ I
H .

33

34

35

36

37

38

39

40

DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DEPENSES.

Route n.° 8, de Villefranche à Auterrive :

ment de quelques ponts trop étroits

Route n.° 27, de Cierp en Espagne par Saint-Réat :

1.° Escarpement de roches.

.2.° Réparations et élargissement de quelques ponts.
3.° Réparations au pont en bois de Fos.

4. ° Elargissement de la route.

5. ° Chargement des traverses de Marignac et Cierp.
Route n.° 22, de Villefranche à Foix par Mazères :

Roule n.° 30, de Montréjeau à Boulogne :

Construction d’une partie en lacune.

Route n.° 29 ,
de Saint-Gaudens à Aspet :

Route n.° 11, de Saint-Martory à Saint-Béat par Aspet :

tichan.

Route n.° 11, de Saint-Martory à Saint-Béat par Aspet :

Juzet.

Route n.° 30, de Montréjeau à Boulogne :

Construction de la partie en lacune entre Boulogne et Blajan..

Totaux de la 2. e partie du § 2..

Report de la l. re partie du §2.

Totaux du § 2.

Report du § 1.

Totaux du sous-chapitre XXIV.

SOUS-CHAPITRE XXV.

Loi du 184

Emprunt départemental de
184 avec

contracté le

pour travaux de

Néant.

Totaux du Sous-chapitre XXV.

Socs-chap. XXIV. Loi du 24 juillet 1843.

— XXIV. Loi du 5 août 1840...
— XXV. Emprunts ( loi du 184 ).

Totaux.
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Dépenses extraordinaires au l. er juillet 1845. 49

CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article

de dépense.

EXCÉDANT
DES

SOMMES

DÉPENSES
effectuées

sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. .

« 3100 76 n V Il II ii n il u

00 2675 59 n u u n n n il il

P) 18939 65 n /' 15559 11 15559 11 il il

(4) 29589 44 n // 29589 44 29589 44 il il

P) 10778 n u n u 40 Il H n 40

«9 300 82 h V Il II Il II Il II

OOCO2 ii tl II II Il II Il II

M 822 87 n II 822 87 822 87 Il II

67007 13 n // 45971 82 45971 42 n 40

251796 53 n // 24450 73 24065 73 385 a

318803 66 n n 70422 55 70037 15 385 40

190972 97 n n 88052 71 87693 02 359 69

(9)509776 63 n n 158475 26 157730 17- 745 49

// V V n Il II Il II Il V

tf n n n Il II n n Il II

EXTRAORDINAIRES.

190972 97 n n 88052 71 87693 02 359 69

318803 66 n n 70422 55 70037 15 385 40

n n n n Il II II II Il II

509776 63 u n 158475 26 157730 17 745 09

Observations.

(i) Crédit du report, décision portant nouvellefixation, etc.

(2) Idem idem.

(3), Idem idem.

(4) Idem idem.

(5) Idem idem.

(6) Idem idem.

(7) Idem idem.

(8) Idem idem.

(9) Crédit primitif 337240 59
Crédit du report, décision portant nouvelle fixation , etc. ... 51155 51

Idem idem idem 119757 66

Augmentation par ordonnance royale du 11 décembre 1844 ■ • • *622 87

Total 509776 63
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BALANCE DE LA ÏII. E SECTION.

Le total des recettes ordonnancées et dont on doit justifier est de (voir page 40) 512241 27

Le montant des dépenses comprises dans la récapitulation ci-dessus, colonne intitulée : Total
des dépenses effectuées, est de 351301 37

Sur ce total il reste :

A payer pour mandats non présentés au Payeur
A mandater ultérieurement sur le budget de l’exercice 1845 , pour dépenses non

mandatées au l. er juin 1845

Reste en dépenses acquittées

1609 27

4356 30
5965 57

345335 80 ci. 345335 80

Partant, les ordonnances de délégation présentent un excédant annulé par le trésor au 30 juin 1845,

SAVOIR :

166905 47 )
u n j

Sur l’article l. er
, centimes extraordinaires, de

Sur l’article 2- e
, emprunt départemental, de... U

166905 47



^accbaemz^ Sectror),

ntmm*

Chapitre XXXIX du Budget du Ministère.

Imputées ,

Article 1." ( l.° Sur 1rs centimes spéciaur imposés en oertu ïre la lot fcc finances pour les Chemins
Chapitre XXXIX. { tncinaurj

Article 2. ( 1° Sur les Contingents eommuitaur et Souscriptions particulières affectes ane Cljemitts oicinaur
Chapitre XXXIX. ( fcc ejranfce communication ;

3.° Sur les proïruits éoentuels spéciaur affectes à fcioers serwices publics.

(Oéc&rcice /S44.-

Article 3.

Chapitre XXXIX.
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ÏV. e SECTION.
Cliapiti-e 30 «lu Budget «lu Ministère «le l’Intérieur.

Il a été alloué, à la récapitulation, tant du budget primitif de 1844, qu’aux reports des fonds disponibles de 1842 et 1843 sur 1844,
aux autres suppléments spéciaux, savoir :

Produit des 3 centimes spéciaux pour chemins vicinaux, suivant le budget départemental
Contingents communaux, etc., pour idem
Produits éventuels spéciaux non indiqués dans la loi du 10 mai 1838
Portion des centimes spéciaux de 1842 et 1843, non employés à la clôture de ces exercices,

1842 3029 76
suivant les reports sur 1844, savoir

Idem des contingents communaux de 1842 et 1843, idem, savoir. ..

1843.
1842.
1843.
1842.
1843.Idem des produits éventuels spéciaux de 1842 et 1843, idem, savoir.

I du 30 août 1844 :. 43000
du 8 octobre 1844 55000
du 7 janvier 1845 25000

{ du 20 mai 1845 192 48

Totaux.

7885 51
n 10

871 56
475 20

Allocations supplémentaires 123192 48 ci.

ARTICLE l.er ARTICLE 2. ARTICLE 3.

Centimes spéciaux
pour

Chemins vicinaux.

Contingents com-

munaux pour
Chemins vicinaux.

Produits non indi-

rjués dans la loi du
îo mai i838.

105391 23
Il II

Il II

n il

90000 «

Il II

// Il

n n

2400 »

10915 27 Il II Il II

Il II 871 66 Il II

Il II n n 475 20

Il II 123192 48 Il II

116306 50 214064 14 2875 20

Total des trois articles. 333245 84

Ordonnances de délégation délivrées sur ces allocations .

Article l. cr

Ordonnancé par le Ministre de l’Intérieur sur les centimes spéciaux de 1844,
Le 2 janvier.... 1844 , ordonnance n.° 10, de 15000 II

n.° 241, de 15000
Le 24 avril ul. n.° 511 \ de II

Le l. er juillet ici. — n.° 935, de II

Le 24 août ul. — n.° 1206, de 15000 II

Le 2 novembre.. ul. n.° 1608, de 14000 II

Le 21 décembre.. ul. — n.° 1911, de II

Le 5 avril 1845 ,
— n.° 2256, de 32

106634 32

3029 76

Ordonnancé sur le restant des mêmes centimes de 1842, reporté sur 1844,
Le 8 mai 1844 ,

ordonnance n.° 586, de 2000 » )
Le 12 juin id. — n.° 786, de 1029 76 )

Ordonnancé sur le restant des mêmes centimes de 1843, reporté sur 1844,
Le 9 janvier.... 1845 , ordonnance n.° 2005, de 7885 51

Art. 2.

Ordonnancé sur les contingents communaux et souscriptions particulières, etc., de 1844,

117549 59

10915 27

Le 2 janvier. ... 1844 , ordonnance n.° H, de II

n.° 284, 15000
Le 27 mars ici. n.° 358, de 18000

n.° 630, de
n.° 722 de 40000
n.° 1166, de 5000

Le 9 octobre.... kl. . n.° 14.55, de II

Le 2 janvier.... 1845 ,
— n.° 1964, de II

Le 7 mai 1845 ,
— n.° 2314, de 48

213192 48

214064 14

Ordonnancé sur le restant des mêmes contingents de 1842, reporté sur 1844,
Le 18 mai. ..... 1844 , ordonnance n.° 644, de. 10

Ordonnancé sur le restant des mêmes contingents de 1843, reporté sur 1844,
Le 4 janvier.... 1845 , ordonnance n.° 1993, de 871 56

Art. 3.
Ordonnancé sur les produits éventuels spéciaux de 1844,

Lel.cr mars. .... 1845 , ordonnance n.° 2194, de 1930 «

Ordonnancé sur le restant des mêmes produits de 1842, reporté sur 1844,
Le 18 mai 1844 , ordonnance n.° 646, de 475 20

Ordonnancé sur le restant des mêmes produits de 1843 sur 1844.

Total général des sommes ordonnancées dont on doit

871 66

2405 20

334018 93
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DÉPENSES SPÉCIALES.



Art.
des

Saus-chapil
DU

BUDGET.

U IV. e SECTION.

DESIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES.

SOÜS-CIIAPITRE XXVI.

Imposition spéciale de 5 centimes, votée par le Conseil général,
en vertu de la loi du 24 mai 4 856 , pour travaux sur les
chemins vicinaux.

Subvention aux chemins vicinaux de petite vicinalité.

Commune d’Anan
— Auragne
— Arbas
— Argut-Dessous
— Argut-Dessus et Dessous
—- Aspret
—

r Ausson
— Auzas ;

— Bagnères-de-Luchon
— Barbazan
— Benque
— Beaufort
— Boulogne ,... - .

— Bourg-d’Oueil
— Cambiac
— Cassagne
— Caujac »

— Castillon-de-Larboust
— Cier-de-Luchon
— Cazaux-de-Larboust
— Donneville
— Encausse .'

— Fonsorbes
— Forgues
— Fos
— Fougaron
— Fréchet.
— Ganlies
— Ganties *

— Guran
t-*- Landorthe
— Lautignac
—<■ Lespugne.
—> Luscan
— Mancioux
—>-■ Martiserre..
-— Maureville
— Montant
— Miramont.
-T- Montlaur
— Montréjeau.
—- Mauvesin
— Nizan
— Oô

MONTANT PAR ARTICLES DES DEPENSES EFFECTUEES.

MANDATEES

et

payées.

100 II

288 30
100 n

50 h

50 n

150 n

100 n

100 n

75 n

75 n

25 n

100 n

150 n

100 n

25 n

100 n

225 n

37 50
300 II

37 50
3G8 72
150 „

876 99
75 II

37 50
100 n

50 v

150 n

25 „

37 50
50 fl

200 II

150 n !

200 n

25 n

100 n

281 70

766 II

150 II

300 II

37 50

100 II

100 II

100 II

A reporter.

fr.

MANDATEES

et

non payées.

2857 02

. t 2857 02

fr.

NON

mandatées.

fr. c.

5512 19

TOTAL.

fr. c.

8309 21

5512 19 8309 21



Dépenses spéciales au l. er juillet 1845 55

CREDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article

de dépenses.

fr.

EXCEDANT
DES

DEPENSES

effectuées
sur

les crédits.

fr. c.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

fr.

SOMMES

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

fr.

DEFINITIVEMENT

libres.

Ob8e»'valions

W 9994 21

9994 21

1625

1625 n

1625

1625 -

( 1 ) Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc.... 8369 21

Augmentation par ordonnance royale du 11 décembre 1844 ■ • 1625 "

Total. 9994 21



Art.
des

Sous-chapitres
DU

BUDGET.

Suite de la IV. e SECTION. —

56

DESIGNATION DES ARTICLES DE DEPENSES.

MONTANT PAR ARTICLES DES DÉPENSES EFFECTUEES.

MANDATEES

et

payées.
fr. c.

Report } 2857 02

Commune de Péguilhan..
— Puymaurin.

150 » |
Saint-Avenlin.
Saint-Julien...
Saint-Laurent.

Saint-Loup. ..

Saint-Mar tory.
Signac
Soueich
Verfeil
Villaudric....

150
37 50

100 »

37 50
100 «

25 ..

100 ..

150 n

400 »

500 ..

Subventions pour travaux sur les chemins de grande communication.

Chemin n.° 1, de Toulouse à Bessières
— 2, d’Auterrive à Samatan
— 3 ,

de Villefranche à Grenade par Caraman et Verfeil.
— 4, de Boulogne à Saint-Béat par Saint-Gaudens et

Boulogne.
5, de Cologne à Lavaur par Saint-Gaudens, Grenade

et Montastruc

6, de Nailloux à l’Isle-en-Jourdain par Muret et Saint-
Lis

7 , de Mazères à Saint-Julia par Villefranche

8, de Saint-Gaudens à Sainte-Foi par Aurignac ,

Fousseret et Rieumes

9, de Verdun à Villemur par Grisolles et Fronton. .

10, de Molas à Sainte-Croix par l’Isle-en-Dodon, Fous-
seret et Cazères

11, de Montégut à Cintegabelle par Carbonne
12 , de Saint-Martory à l’Isle-en-Dodon par Aurignac.
13, de Toulouse à Aulerrive
14, de Cazères à Bourg-Saint-Bernard par Saint-Ibars,

Montesquieu, etc

15, de Bagnères-de-Luchon à Bagnères-de-Bigorre et

Salles
16,
17,

de Toulouse à Basiége.

- 18,

22 ,

23,

24,

de l’Isle-en-Dodon à Arné et Montréjeau par Saint-
Pé-del-Bosc
de Toulouse à Saint-Félix

19, de Rieux h Lacave par Cazères et Boussens

20, de Castres à Lavaur par Revel et Cuq-Toulza....
21, de Miramont à Mane

de Villebrunier à Mezens
de Toulouse à Aurignac par Seysses cl la vallée du
Touch
de Toulouse à Cologne

25, de Lagardelle à Gaillac-Toulza
26 , d’Aspet à Portet

27, de Villaudric à Bouloc

28, de Lombez à Pinas

29, de Mauléon à Labroquère.'
30, de Fourc à Arbas 1406

î

1786 .î \

1018 58
3157 30

5004 65

Il II

Il II

3267 04 \
3546 .. t

I
3761

30 n ^
Il II J

1000 ,1 |
1574 40 |
1429 .» \
2043 12 |

Il II £
1102 93 l
4760 80 j

Il II $
1099 60 |

« n ^
2604 89 j

4 reporter.

MANDATEES

et

non payées.
fr.

38391 31 } 2857 02

l

NON

MANDATÉES.

fr. c.

5512 19

TOTAL.

fr. c.

8369 21

5512 19 8369 21



Dépenses spéciales au i. er juillet 1845

CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article
de dépenses.

EXCÉDANT
DES

SOMMES

II

DÉPENSES

effectuées
sur

les crédits.

CRÉDITS

sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

Observations.

fr. c.

9994 21

fr. c,

n U

fr. c.

1625 n

fr. c.

1625 n

fr. c.

// //

A

■

9994 21 il n 1625 // 1625 » 3264 58
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Art.
des

Sous-chapitres
DU

BUDGET. DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DEPENSES.

MONTANT PAR ARTICLES DES DEPENSES EFFECTUEES.

MANDATEES

et

payées.

Report 38391 31 J

Dépenses diverses.
I
l
I

1. ° Frais de bureau des agents voyers 2973 33 |
2. ° Frais de timbre des coupons destinés aux salaires des canton-

niers 639 45 ^
3. ° Frais de copies de rôles de prestations en nature 17 15 l
4.° Achat de tableaux graphiques pour le service des chemins j

vicinaux 41 50 j
5. ° Achat d’objets divers pour les bureaux des agents voyers... 112 14

6. ° Remises allouées aux percepteurs pour la distribution de
bulletins de convocation aux prestataires 579 33

7. ° Frais d’impressions 1593 50

Subvention aux communes pour travaux des chemins vicinaux.

Commune de Boissède..
— Boulogne.

Castillon
Cier-de-Luchon.
Eoux
Fonsorbes

Lagardelle
Lanta
Lestelle
L’Isle-en-Dodon.
Mancioux

Montgiscard.
Péguilhan. .

— Puymaurin 300 »

•— Rebigue 100 »

— Saint-Béat 100 «

— Saint-Laurent.... 200 »

— Sengouagnet. 100 «

Subvention pour la construction d’un pont suspendu sur la ri-
vière du Tarn à Buzet 2000 «

Subvention pour la construction d’un pont suspendu à Layrac.. 5000 »

Traitements des Acjenls voyers.

Un agent voyer en chef 4000 »

Quatre agents voyers de l. r0 classe 5834 16

Quatre agents voyers de 2. e classe. 3983 32

Indemnité aux huit agents voyers de 1.” et de 2.® classe, à
200 fr. chacun, pour frais de tournée 1529 95

Traitement de quarante-huit agents voyers cantonnaux, savoir :

Vingt-trois de l.re classe, à 800 fr 18399 50

Vingt-cinq de 2. e classe, à 600 fr 15000 n

102794 64

fr. c.

2857 02

54138 21

100 n

100 »

250 « |
200 » |
100 « |
118 » \
500 .. J
200 n \
100 « |
100 » |
100

732
100

i

Totaux du Sous-chapitre XXVI.

12817 48

1529 95

33378 65

MANDATEES

et

non payées.
fr. c.

909 50

909 50

NON

MANDATÉES.

fr. c.

5512 19

20 65

104721 31 930 35

TOTAL.

fr. c.

8369 21

55047 71

5512 19

12817 48

1529 95

33399 50

111163 85



Dépenses spéciales au d. er juillet 1845 59CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article

de dépenses.

EXCÉDANT
DES

SOMMES

DÉPENSES
effectuées

sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

9994 21 Il // 1625 a 1625 « 3264 58

M58312 29 U U 3264 58 Il II 3264 58

13000 » il n 182 52 Il II 182 52

1600 » | il II 70 05 Il II 70 05

33400 n | il il 50 '
Il II « 50

(0116306 50 il il 5142 65 1625 « 3517 65

Observations .

( 1 ) Crédit primitif 57391 23

Crédit du report, décision portant nouvellefixation, etc. .. • 904 76

Idem idem idem 16 30

Total 58312 29

(i) Crédit primitif • • • 105391 23

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc 1404 76

Idem idem. idem ... • 7885 51

Augmentation par ordonnance royale du ti décembre i844-- 1625 «

Total 116306 50



60 Suite de la IV. e SECTION.
Art.
des

Sous-chapitres
DU

BUDGET. DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES.

SOUS-CHAPITRE XXVII.

Contingents communaux et souscriptions particulières pour tra-

vaux aux chemins vicinaux de grande communication.

Fonds de subvention réparti par le Préfet par ligne vicinale, selon les
ressources qui y Sont affectées.

Chemin n.° 1, de Toulouse à Bessières
— 2, d’Auterrive à Samatan
— 3, de Yillcfranche à Grenade par Caraman et Verfeil.
—- 4, de Montbardon à Saint-Béat par Saint-Gaudens et

Boulogne
— 5 , de Cologne à Lavaur par Saint-Gaudens, Grenade

et Montastruc
— 6, de Nailloux à l’Isle - en - Jourdain par Muret et

Saint-Lis
— 7, de Mazères à Saint-Julia par Villefranche ..

— 8, de Saint-Gaudens à Sainte-Foi par Aurignac, Fous-
seret et Rieumes

— 9, de Verdun à Villemur par Grisolles et Fronton..
— 10, de Molas à Sainte-Croix par l’Isle-en-Dodon, Fous-

seret et Cazères
— 11, de Montégut à Cintegabelle par Carbonne
— 12, de Saint-Martory à l’Isle-en-Dodon par Aurignac.
— 13 ,

de Toulouse à Àuterrive
— 14, de Cazères à Bourg-Saint-Bernard par Saint-

Ibars, Montesquieu, Cintegabelle, Montgiscard
et Lanta .....

— 15, de Bagnères-de-Luchon à Bagnères-de-Bigorre et
Salles

— 16, de Toulouse à Basiége
— 17, de l’IsIe-en-Dodon à Arné et Montréjeau par Saint-

Pé-del-Bosc .

— 18 , de Toulouse à Saint-Félix
— 19, de Rieux à Lacaye par Cazères et Boussens
— 20, de Castres à Lavaur par Revel et Cuq-Toulza....
— 21, de Miramont à. Mane
— 22, de Villebrumier à Mezens
— 23, de Toulouse à Aurignac par Seysses et la vallée

du Touch. .

— 24, de Toulouse à Cologne
— 25, de Lagardelle à Gaillac-Toulza
— 26, d’Aspet à Portet
— 27, de Villaudric à Bouloc
— 28, de Tombez à Pinas
— 29, de Mauléon à Labroquère
— 30, de Fourc à Arbas

Totaux du Sous-chapitre XXVII..

MONTANT PAR ARTICLES DES DÉPENSES EFFECTUEES.

MANDATEES

et

payées.
fr. c.

22729 73 X
5532 48

15657 06

8969 II

9802 29

11357 85

10808 86

5444 50

4397 25

2826 10

4939 II

5999 50

4794 66

14900 42 '

3968 29

7277 16

11891 72

2539 62

5248 03

6975 20

2815 II

5597 15

15324 93

8561 76

5064 82

5839 13
580 II

1405 37

587 75

1893 Il J

212948 53

MANDATEES

et

non payées.
fr.

M 779 06

779 06

NON

MANDATÉES.

fr. c.

TOTAL

fr.

213727 59

213727 59
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16

CREDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article
de dépenses.

«214064 14

M 214064 14

EXCEDANT
DES

DÉPENSES
effectuées

sur

les crédits.

fr.

sur

les dépenses
effectuées.

fr. c.

336 55

336 55

SOMMES

nécessaires

pour
les dépenses
à continuer.

fr. c.

336 55

336 55

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c.

Observations.

(a) Détail par chemin :

n.° 5 —

3 .

—

24 —

573 46
» 60 — 2.

e partie.
205 „

Total. 779 06

i et 2) Crédit primitif 9000 n

Crédit du report, décision portant nouvelle fixation, etc "10

Idem idem. idem 871 50

Augmentation par décision n.° 2, en date du 3o août 1844 ■ * • • 43000 n

Idem idem n.° 4. du 8 octobre i844- • • 55000 «

Idem idem n.° 7, du 7 janvier i845. 25000 n

Idem idem n.° 9, du 20 mai 1845 192 48

Total ...214064 14



Art.
des

Sous-cliapitres
DU

BUDGET.

62 Suite de la IV. e SECTION. —

ÏSH3ÔS5SSEÏ

MONTANT PAR ARTICLES DES DÉPENSES EFFECTUÉES.

DÉSIGNATION DES ARTICLES DE DÉPENSES. MANDATÉES
et

payées.

MANDATÉES
et

non payées.

NON

MANDATÉES.
TOTAL.

SOUS-CHAPITRE XXVIII.

Dépenses imputables sur des produits spéciaux non indiqués
dans la loi du 10 mai 1858.

Dépenses à imputer sur l’excédant des droits d’examen et de réception des
officiers de santé , pharmaciens el herboristes, par les jurys médicaux.

Complément de la somme de 3800 fr. destinée à la conservation et la pro-

fr. c. fr c. fr. c. fr. c.

pagation de la vaccine (voir au sous-chapitre 19)
Frais de visite des pharmacies, des boutiques et magasins des droguistes el

900 » il n il n 900 »

épiciers herboristes 1030 » il n 470 » 1500 »

. Totaux du Sous-chapitre XXVIII 1930 .. n il 470 n 2400 n

RÉCAPITULATION DES DÉPENSES

Sous-CHAP. XXVI. Travaux des chemins vicinaux sur centimes spéciaux.. 104721 31 930 35 5512 19 111163 85
XXVII. Travaux des chemins vicinaux de grande communication

sur contingents communaux et souscriptions particu-
lières 212948 53 779 06 Il II 213727 59

XXVIII. Dépenses sur produits spéciaux non indiqués dans la loi. 1930 a Il II
‘ 470 a 2400 »

Totaux 319599 84 1709 41 5982 19 327291 44

BALANCE DE LA IV. E SECTION,

' j

Le total des recettes ordonnancées et dont on doit justifier (voir la fin de la page 52) est de 334018 93

Le montant des dépenses comprises dans la récapitulation ci-dessus, colonne intitulée : Total
des dépenses effectuées , est de...................................... 327291 44

Sur ce total il reste :

À payer pour mandats non présentés au Payeur. 1709 41

A mandater ultérieurement sur le budget de l’exercice 1845, pour dépenses non

mandatées au 1." juin 1845 5982 19

Reste en dépenses acquittées.

Partant, les ordonnances de délégation présentent un excédant annulé par le trésor au 30 juin 1845,

7691 60

319599 84 ci. 319599 84

savoir :

Sur l’article 1 .

er
, centimes spéciaux, de 12828 28 \

Sur l’article 2.°, contingents communaux, de 1105 61 >

Sur l’article 3.°, produits non indiqués dans la loi, de 475 20 /

14419 09



Dépenses spéciales au l. er juillet 1845. 65

CRÉDITS
ALLOUÉS

pour
chaque article

de dépense.

EXCÉDANT
DES

SOMMES

DÉPENSES
effectuées

sur

les crédits.

CRÉDITS
sur

les dépenses
effectuées.

NÉCESSAIRES

pour
les dépenses
à continuer.

DÉFINITIVEMENT

libres.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

900 » il n il il n n il n

1500 » n il il il n n il n

2400 n ii n n il ■n n n
.

n

SPÉCIALES (IV. 6 SECTION).

116306 50 il il 5142 65 1625 n 3517 65

214064 14 n ii 336 55 336 55 Il II

2400 .. n n n n Il II Il II

332770 64 n il 5479 20 1961 55 3517 65

Obset'vations.
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BALANCE GÉNÉRALE BU COMPTE DES RECETTES

I. re SECTION. n. e SECTION.

'

CENTIMES PRODUITS CENTIMES SUBVENTIONS

RECETTES et DÉPENSES.
TOTAL PRODUITS communales TOTAL

éventuels pour
et i.

cr fonds

commun. ordinaires. de la
et 2.

e fonds

commun.
particuliers. travaux neufs

des routes de la

(Art. i.
er ) (Art. 2.)

i. re Section.
(Art. i.er) (Art. 2 .)

et autres.

( Art. 3.)
2.

e Section.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. è. fr. c. fr. c.

Le total des recettes ordonnancées pour
chaque section est, suivant sa balance

463588 28 14784 26 478372 54 198878 18 1597 20 28097 79 228573 17

Le total général des dépenses effectuées
et acquittées est, suivant la même ba-

lance, pour chaque section, de 426568 37 4622 13 431190 50 174209 30 Il II 23045 82 197255 12

Partant, les recettes présentent sur cha-

que section un excédant annulé par le
37019 91 10162 13 47182 04 24668 88 1597 20 5051 97 31318 05

Certifié véritable et conforme à nos registres, en ce qui a rapport aux délégations expédiées , aux

dépenses mandatées par le Préfet et aux payements effectués.

A Toulouse, le 12 août 1845.

Le Payeur intérimaire du département de la Haute-Garonne,

GAY.
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17

ET DES DÉPENSES DÉPARTEMENTALES DE 1844.

III. c SECTION. IV. e SECTION.

CENTIMES CENTIMES CONTINGENTS PRODUITS

d’impositions extraordinaires.

(Art. i.or)
FONDS TOTAL

spéciaux
pour chemins

communaux

et

souscriptions
spéciaux

non indiqués
dans la toi

TOTAL
OBSERVATIONS.

d’emprunt. de la particulières
pour chemins

vicinaux.

(Art. 2.)

de la •

Loidu24juillel
i843.

Loi du 5 août

1840.

vicinaux. du 10 mai i838.

(Art. 2.) 3. e Section. (Art. i.
er ) ( Art. 3.) 4.° Section.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

192010 71 310230 56 11 11 512241 27 117549 59 214064 14 2405 20 334018 93
/'

\

98655 13 246680 67 11 11 345335 80 104721 31 212948 53 1930 .. 319599 84

93355 58 73549 89 11 11 166905 47 12828 28 1115 61 475 20 14419 09

Le présent compte est certifié véritable dans toutes ses parties.
A Toulouse, le 10 août 1845.

Le Préfet du département de la Haute-Garonne,

V. le N. DUCHATEL.
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TOULOUSE j IMPRIMERIE DE J.-M. DOULAOOURE,

TABLEAU DU PRINCIPAL DES CONTRIBUTIONS DIRECTES

DE L’EXERCICE 1844.

[ Montant des rôles de 1844 2274417 n

Foncier < Evaluation de l’impôt des biens de la couronne pour l’assiette des 'ï 2274417 n

\ impositions départementales u n

Personnel et mobilier. .. | Montant des rôles de 1844 | 459111 40

( Montant des rôles de 1844 360181 u )Portes et fenêtres. ... . v 360181 //

t Evaluation pour les biens de la couronne u u )

/ 4-. e Rôle supplémentaire de 1843 176 04

k Rôle primitif de 1844 429962 17

Patentes { l. cr Rôle supplémentaire de 1844 5723 50 \ 445275 04

I 2. e Rôle supplémentaire de 1844 5111 25

\ 3. e Rôle supplémentaire de 1844. 4302 08

Total 3538984 44



 



 



 



 


